
L’AN DEUX MIL VINGT, 

Le MARDI 28 JANVIER à 20 heures 30, 

Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni au   

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE,  

en session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 

 

DATE DE CONVOCATION : 22/01/2020 

Nombre de Conseillers Municipaux : 11 

 

PRESENTS : 9 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, 

HOUARD, FOURNY Christophe, ENON Eric,  , BIOTTEAU Christophe, , MARTEIL Annie 

 

Absents représentés :  

ALVAREZ Philippe par ENON Eric 

LHERIAU Yannick par BIOTTEAU Christophe 

 

Absents excusés : Néant  

 

Absents : néant  

 

SECRETAIRE DE SEANCE : ENON Eric 

Affiché le 30 janvier 2020  

 

 Compte rendu de la réunion du 19 décembre   2019 : Pas d’observation 

 

Avant de passer à l’ordre du jour, les Elus observent une minute de silence à la mémoire de Monsieur 

Joël TRAVAIS, Ancien Maire de SARRIGNE, dont le décès a été appris dans la matinée. 

 . 

 

DELIBERATIONS 

 

2020-01-01 – Travaux parking salle des fêtes    : 
 

Lors de sa réunion du 19 décembre 2019, les Elus avaient décidé de lancer une consultation pour les 

travaux d’aménagement du parking de la Salle des Fêtes Michel Berger. 

 

A la suite de la négociation, l’entreprise COLAS a été retenue pour un montant hors taxes de 

73.470,00 €, soit TTC 88.164,00 €. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, par 9 voix pour, 1 voix contre et 1 abstention,  

 

ACCEPTE ces travaux et AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document y afférent.  

 

La première réunion de chantier est programmée le 4 février pour une fin de travaux prévue le 14 

mars prochain. 

  

 

 

 

 



2020-01-02 – Travaux d’Extension et de Réhabilitation de 3 ERP – Avenants aux 

marchés :  

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 

ACCEPTE, par 10 voix pour et 1 abstention,  

 

l’avenant présenté  par  l’entreprise TREMELO, lot N° 11  (remplacement de dalles de faux 

plafonds)  pour un montant de 305,51 € HT soit 366,61 € TTC. 

 

 

2020-01-03 – Assurance du Personnel – Rattachement à la consultation lancée par 

le Centre Départemental de Gestion :  
 

Le Maire rappelle au conseil que, conformément aux dispositions de l’article 26 de la loi 84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, le Centre de 

Gestion peut souscrire pour le compte des collectivités et établissements du département, qui le 

demandent, des contrats d’assurance les garantissant contre les risques financiers découlant des 

dispositions des articles L 416-4 du code des communes et 57 de la Loi 84-53 suscitée ainsi que des 

dispositions équivalentes couvrant les risques applicables aux agents contractuels. 

 

Considérant l’intérêt que représente la négociation d’un contrat d’assurance groupe, 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après délibération  

 

DECIDE de RATTACHER la collectivité à la consultation lancée par le Centre de gestion pour la 

couverture des risques statutaires  des agents à compter du 1
er

 janvier 2021. 

 

Caractéristiques de la consultation : 

 

Couverture de l’ensemble des risques statutaires pour les agents titulaires et contractuels. 

Franchise de 30 jours cumulés avec abrogation pour les arrêts supérieurs à 60 jours, accidents du 

travail et maladies professionnelles sans franchise. 

Garantie des charges patronales (optionnelle). 

 

Option : Franchise de 10 jours fermes pour accident du travail et maladie professionnelle ; cette 

option devra nécessairement être associée à une proposition sans franchise pour ces deux risques. 

 

CHARGE le Maire  de signer la demande de consultation. 

 

 

2020-01-04 – Vote des Subventions communales 2020 : 
 
Après avoir pris connaissance des dossiers de demandes présentés par les diverses associations, et 

étudiés par la Commission « vie sportive, culture, associations et communications »,  

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE de VOTER les subventions 2020 suivantes : 

  

- Les Foulées de Sarrigné                 1.000,00 €, 

- Association des Parents d’Elèves           652,00 €, 

- Club Loisirs Détente                  2.000,00 €, dont 1 000.00€ à "La Joie de 

vivre", pour redonner la somme récupérée il y 4 ans lors de la liquidation du club du 3è âge 

 

 



- Société de Boules de Fort                     180,00 € 

- Sarrigné Plessis Pétanque Club                     50,00 € 

- Amicale des Chasseurs                    180,00 € 

- Comice Agricole                       75,00 € 

- Comité des Fêtes          500,00 €    

- Prévention Routière                                            50,00 € 

  

Considérant que les « Foulées de Sarrigné » organisent leur activité en mars, la subvention qui leur 

est allouée sera versée dès le mois de février. 

Pour les autres associations : ce versement sera réalisé en juin 2020 

  

Les crédits nécessaires seront inscrits à l’article 6574 du budget primitif de l’exercice 2020. 

 

 

2020-01-05 –  Cotisation à l’Association des Maires de Maine et Loire 
 

Considérant que l’Association des Maires est une association Loi 1901, comme indiqué dans ses 

statuts, le versement de la cotisation à cet organisme nécessite une délibération du Conseil Municipal, 

 

Considérant que le montant par habitant de l’adhésion n’a pas encore été transmis pour l’année 2020, 

et que la cotisation 2019 s’élevait à 307,75 € 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 

DECIDE DE VERSER à l’Association des Maires de Maine et Loire, la cotisation annuelle 2020 qui 

sera demandée pour un maximum de 400 €  

 

2020-01-06 – Repas des Ainés  

 
Il est rappelé que le repas des Ainés est fixé au dimanche 9 février 2020. Il sera servi par le 

Restaurant « l’Estaminet » de Briollay et l’animation est confiée à ALTER EGO. 

 

Comme chaque année les conjoints des membres du Conseil Municipal et de la Commission Vie 

Sociale pourront prendre part au repas moyennant une participation de 23 € 

 

 

2020-01-07– Rétrocession du Lotissement du Hameau des Moulins II : 

 
Par délibération du 29 octobre 2019, le Conseil Municipal avait délibéré pour accepter la rétrocession 

du Lotissement du Hameau des Moulins II. 

 

Le Notaire chargé de rédiger l’acte demande que la délibération soit modifiée concernant les 

conditions de la rétrocession 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

 

DECIDE de remplacer le paragraphe : 

 

« - D’ACCEPTER la rétrocession de la parcelle AC 138, à titre gracieux, » 

 

Par : 

 

« - D’ACCEPTER la rétrocession de la parcelle AC 138, à l’euro symbolique. » 

 



CONFIRME les autres paragraphes de ladite délibération. 

 

 

20120-01-08 – Convention de prestation de services partage de la plateforme de 

dématérialisation des marchés publics :   

 
Angers Loire Métropole a renouvelé et notifié le 20 décembre 2019 son engagement auprès de la 

société ATLINE pour l’utilisation de la plateforme marches-securises.fr (éditeur INTERBAT devenu 

ATLINE à compter du 1
er

 janvier 2016). 

 

Ce marché prévoit la possibilité de partage de la plateforme avec les communes d'Angers Loire 

Métropole, et les autres entités juridiques qui en sont issues, en garantissant des tarifs négociés pour 

ces dernières. 

 

ATLINE a par ailleurs déclaré respecter la mise en application du règlement européen sur la 

protection des données personnelles, et signé une annexe au contrat avec ALM. Ce document pourra 

être transmis sur demande de la commune/organisme.   

 

Objet de la convention : 

 

L’article L. 5216-7-1 du Code général des collectivités territoriales, issu de la loi du 13 août 2004, 

consacre la possibilité pour un établissement public de coopération intercommunale et ses communes 

membres de conclure une convention selon laquelle l’une d’elle confie à l’autre la création ou la 

gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions. 

 

Sur la base de ces dispositions, ALM a négocié pour les Communes et leurs établissements publics 

(dénommés plus loin « organismes »), les conditions de partage d’outils communs pour la gestion et 

pour la dématérialisation des marchés publics. 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, considérant les dispositions de ladite convention, 

 

ACCEPTE la proposition d’adhérer à cette convention et  

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce partage de la plateforme de 

dématérialisation des marchés publics. 

 

 

2020-01-09 – Plan local d'urbanisme communautaire – Avis du Conseil 

Municipal sur le projet de révision générale n° 1 du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal arrêté le 13 janvier 2020 
 

Par délibération du Conseil de communauté du 12 mars 2018, Angers Loire Métropole a prescrit la 

révision générale n° 1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal et fixé les principaux objectifs 

poursuivis par cette révision : 
-élargir le PLUi aux communes ayant nouvellement intégré la Communauté urbaine, à savoir Loire-
Authion et Pruillé (commune déléguée de Longuenée-en-Anjou) et de prendre en compte les 
créations de communes nouvelles, afin de disposer d’un document unique sur l’ensemble du 
territoire communautaire  
-adapter le PLUi aux évolutions législatives et réglementaires ; 
-actualiser les pièces du PLUi  au regard des objectifs rappelés en annexe de la délibération du 12 
mars en matière d’environnement et de développement durable, de patrimoine et de biodiversité, 
d’habitat, de déplacements et d’économie. 
 
Un premier débat sur les orientations générales du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) a eu lieu le 21 janvier 2019 en Conseil de communauté puis au sein de tous les  

 



conseils municipaux au cours du printemps. Enfin, Angers Loire Métropole a débattu une nouvelle 

fois en mai 2019 afin de prendre acte des débats intervenus dans chacune des communes. 
 

L’élaboration du projet a été réalisée en association avec plusieurs personnes publiques comme 

l’Etat, les chambres consulaires ou le Pôle Métropolitain Loire-Angers, mais aussi avec des 

associations qui en ont fait la demande expresse. Par ailleurs, de nombreux Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale compétents et toutes les communes limitrophes ont été sollicités et 

associés à la révision sur demande. 

 

Au-delà de ces consultations règlementaires, un groupe de travail dit des « partenaires associés » a 

été mobilisé pour cette révision. Il rassemble associations/experts locaux/partenaires (dont des 

représentants du conseil de développement) œuvrant à une échelle intercommunale ou au-delà, 

sur des thématiques aussi variées que l’habitat, la mobilité, le patrimoine, l’économie, 

l’environnement. 
 
Le comité de pilotage s’est réuni à une vingtaine de reprises à différentes étapes du projet. 
 
Les autres modalités de collaboration avec les communes prévues ont également été mobilisées 
(Conférence intercommunale des maires, Commissions thématiques, réunions de travail). 
 

Arrêt de projet 
 

Le projet de PLUi est constitué d’un rapport de présentation (diagnostic, état initial de 

l’environnement, justification des choix et évaluation environnementale), du PADD, d’un règlement 

écrit et graphique, d’orientations d’aménagement et de programmation (OAP) portant sur 

l’aménagement, les déplacements, l’habitat, les centralités, le Val de Loire, le bio-climatisme et la 

transition écologique, un programme d’orientations et d’actions (POA) portant sur l’habitat et les 

déplacements et des annexes. 
 

Ces pièces ont été modifiées afin de répondre aux objectifs fixés par la révision générale n° 1. 
 
L’essentiel des orientations, objectifs et règles définis dans le PLUi approuvé en 2017 a été 
maintenu et étendu aux nouveaux territoires, à savoir: 
 

-la politique de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ; le maintien d’objectifs de 

modération de la consommation foncière ; l’identification et la préservation du patrimoine végétal et 

bâti, la définition d’une trame verte et bleue ; l’extension de l’OAP Val de Loire à Loire-Authion. 
 

-le cap fixé en matière d’objectif de productions de logements et de déclinaison multipolaire (2100 

logements à produire en moyenne par an, dont 70% dans le pôle-centre, 21% dans les polarités et 9% 

dans les autres communes) ; le maintien d’un objectif de production de logements sociaux dans 

toutes les communes quelle que soit leur taille ; le maintien des objectifs de densité et de 

renouvellement urbain ; l’affirmation d’une politique volontariste en matière de rénovation 

thermique des logements ; 
 

-la politique en matière d’équilibre commercial et économique du territoire ; le maintien d’une 

confortation du pôle-centre pour l’accueil des fonctions métropolitaines principales ; l’extension de 

la politique envers les centralités sur les nouveaux territoires, etc. 
 

Si l’essentiel de la révision a consisté à étendre le PLUi en vigueur aux nouveaux territoires, des 
modifications ont aussi été apportées pour deux raisons essentielles : 
 
 

-la prise en compte des caractéristiques urbaines et géographiques propres aux nouveaux territoires 

(Loire-Authion disposant d’une urbanisation linéaire particulièrement marquée et étant aussi très 

impacté par le risque inondation) a parfois conduit à revoir l’approche initiale d’un thème sur 

l’ensemble des communes d’Angers Loire Métropole ; 
 

-les évolutions législatives à intégrer ont concordé particulièrement avec les impulsions politiques  

 



notamment en matière de transition écologique, conduisant à renforcer le PLUi en la matière. 
 

Les évolutions principales intervenues à l’occasion de cette révision sont les suivantes : 
 

-les ambitions de la politique des déplacements ont été renforcées notamment en termes de réduction 

de l’usage de la voiture au bénéfice des autres modes, les actions du POA déplacements ont été 

revues en conséquence (en déclinaison du plan vélos notamment) ; 
 

-le traitement des groupes d’habitations dans l’espace rural a été revu : les anciennes zones Na et Aa 

ont été supprimées au bénéfice d’une nouvelle zone UX qui reconnait le caractère urbanisé des lieux 

mais qui encadre strictement leur développement en le cantonnant à l’urbanisation des dents creuses 

; 
 

-une Orientation d’Aménagement et de Programmation Bioclimatisme et transition écologique a été 

instaurée ; l’article 10 du règlement a été revu pour favoriser les constructions bioclimatiques et les 

énergies renouvelables ; 
 

-la démarche d’identification des arbres remarquables a été approfondie sur la Ville d’Angers avec le 

concours actif des conseils de quartiers et des associations. Certaines communes ont également fait 

part de relevés complémentaires ; les règles sur les composantes végétales ont évolué pour mieux 

protéger le patrimoine arboré et végétal en intégrant la séquence « éviter-réduire-compenser » ; 
 

-les exigences en matière de qualité des aires de stationnement ont été renforcées : obligation de 

plantation d’arbres de hautes tiges, utilisation de revêtements perméables. L’objectif de ces mesures 

est de limiter la perméabilisation des sols, de faciliter l’infiltration des eaux pluviales et de limiter les 

ilots de chaleur ; pour les mêmes raisons, un coefficient de pleine terre a été instauré dans la majorité 

des zones urbaines ; 
 

-Enfin, pour répondre aux mêmes objectifs de renouvellement urbain et d’adaptation aux 
changements climatiques, la vie du territoire et des projets ont conduit à faire évoluer certaines OAP 
locales sur les communes « historiques » d’ALM. On peut citer la création d’une OAP Maine-Rives 
vivantes à Angers ou encore sur le secteur des Claveries à Saint-Barthélemy-d’Anjou, compte tenu de 
l’évolution patrimoniale des cliniques. De même, le règlement des zones d’activités a été clarifié 
pour préserver l’outil industriel et artisanal d’un mitage progressif par des activités de services ou de 
commerces. 

 

La présentation annexée à la convocation illustre les principales évolutions intervenues dans le cadre 

de la révision et notamment celles qui concernent directement la commune.  

 

A la lumière de ces indications, le CONSEIL MUNICIPAL 

 

EMET UN AVIS FAVORABLE  sur le projet de révision et plus particulièrement sur les orientations 

d'aménagement et de programmation et les dispositions du règlement qui concernent directement la 

commune. 

 

Prochaines étapes de la procédure :  
 

Parallèlement à la consultation des communes membres d’Angers Loire Métropole, le projet de PLUi 

révisé est transmis aux personnes publiques associées, à la Mission Régionale de l’Autorité 

Environnementale, à la Commission Départementale de Protection des Espaces Naturels et 

Forestiers, au Comité Régional de l’Habitat, au Conseil de développement, ainsi qu’aux associations 

agréées pour la protection de l’environnement et aux personnes publiques qui ont souhaité être 

consultées sur le projet. Ils disposeront d’un délai de 3 mois à compter de la notification du projet 

pour émettre leurs avis (les communes membres disposant, quant à elles, de 3 mois à compter de 

l’arrêt de projet pour émettre leur avis).  
 

Une enquête publique aura lieu mi-2020 en vue d’une approbation début 2021. 
 
 



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de l’Urbanisme, 
Vu la délibération DEL-2017-17 du Conseil de Communauté du 13 février 2017 approuvant le Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal, 
Vu la délibération DEL-2018-60 du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole du 12 
mars 2018 prescrivant la révision générale n° 1, ouvrant la concertation préalable et en définissant 
ses modalités, 
Vu la Conférence intercommunale des maires du 12 mars 2018 définissant les modalités de 
collaboration avec les communes, 
Vu la délibération DEL-2018-61 du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole du 12 mars 
2018 définissant les modalités de collaboration entre Angers Loire Métropole et les communes 
membres, 
Vu les séances du 21 janvier 2019 et du 13 mai 2019 au cours desquelles le conseil de communauté a 
débattu des orientations générales du projet de PADD et vu les débats intervenus dans les conseils 
municipaux des communes d’Angers Loire Métropole, 
Vu la délibération du Conseil de Communauté d’Angers Loire Métropole du 13 janvier 2020 portant 
bilan de la concertation et arrêt du projet de PLUi révisé,  
Vu le projet de révision générale n° 1 arrêté joint à la présente délibération et pour avis de la 
commune, en qualité de commune appartenant à Angers Loire Métropole, 
Vu la présentation annexée à la délibération exposant de manière synthétique le projet de PLUi 
révisé,  

DELIBERE 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL EMET un  AVIS FAVORABLE  A L'UNANIMITE, sur le projet de 

révision générale n° 1 du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal arrêté par le Conseil de 

Communauté le 13 janvier 2020. 

  

Procède aux mesures de publicité et d’affichage prévues par le Code Général des Collectivités. 

 

INFORMATIONS 
  

Finances communales : Une ébauche du budget primitif 2020 (fonctionnement et investissement) a 

été transmise à tous les Elus. Monsieur le Maire leur demande de bien vouloir émettre leurs 

éventuelles observations  avant le 4 février prochain pour un vote prévu le 25 février. 

Convention location Salle des Fêtes  : Suite au nouvel aménagement, le nouveau projet  de 

convention de location de la Salle Michel Berger est présenté aux membres du Conseil afin de définir 

les conditions de locations et les mesures de sécurité. La principale modification porte sur 

l’accentuation des mesures portant sur la sécurité. (il sera d’ailleurs rajouté un paragraphe sur 

l’utilisation des extincteurs omis lors du  projet) et les règles d'utilisation des sorties de secours, 

SURTOUT LA NOUVELLE ISSUE AVEC PASSERELLE, qui ne devra être utilisée et ouverte 

UNIQUEMENT ET EXCLUSIVEMENT EN CAS DE SECOURS (ne devra pas être ouverte pour 

d'autres usages, y compris période de fortes chaleurs, pour les fumeurs...Cette disposition est prise en 

respect des riverains immédiats pour éviter les nuisances sonores et matérielles 

Personnel communal   : Les Elus sont informés sur l’arrêt de travail d’un agent depuis le 12 

décembre 2019 dernier et les mesures prises pour pallier son absence (Recours à un agent de 

Papillotte et Compagnie ( prestataire  de service pour la fourniture des repas de la cantine) : Solution 

plus onéreuse mais indispensable pour assurer  le maintien et la qualité du service. 

 

DATES A RETENIR 

09/02/2020 : Repas des Aînés à 12h00 

13/02/2020 : Conseil privé budget 2020 

25/02/2020 : Conseil Municipal à 20h00 

15/03/2020 : 1
er

 tour des Elections Municipales 

  

La séance est levée à 22 heures 25 minutes 



 
 
 
L’AN DEUX MIL VINGT, 
Le MARDI 25 FEVRIER à 20 heures, 
 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni au   nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, à la MAIRIE de SARRIGNE, en session 
ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 19/02/2020 
Nombre de Conseillers Municipaux : 11 
PRESENTS : 11 
Mesdames et Messieurs : LIGER Françoise, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, HOUARD, 
FOURNY Christophe, ENON Eric,  , BIOTTEAU Christophe, , MARTEIL Annie, ALVAREZ 
Philippe, LHERIAU Yannick. 
Absents représentés : néant 
Absents excusés :  Néant  
Absents : néant  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : BIOTTEAU Christophe 
 
Affiché le 27/02/ 2020  
 
 Compte rendu de la réunion du 28 janvier 2020 : Pas d’observation 

 

. 

DELIBERATIONS 
 
2020-02-01 – Approbation du Compte de Gestion du Receveur 2019   : 
 
Après s'être fait présenté le budget primitif 2019 et les décisions modificatives s'y rattachant ; 

 

Après s'être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant 

au bilan de l'exercice 2018, celui des titres émis et de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il 

a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures ; 

Considérant qu'il n'y a aucune observation à faire ; 

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2019 en ce qui concerne les sections budgétaires et les 

budgets annexes, statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  

 

DECLARE que le compte de gestion pour 2019 concernant la Commune dressé par le Receveur, visé et 

certifié conforme par l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.  

 

APPROUVE le compte de gestion 2019 pour la Commune. 

 

 

2020-02-02 – – Approbation du Compte Administratif communal 2019   :  

 
Monsieur le Maire s’étant retiré, le Conseil Municipal décide de voter le compte administratif de la 

commune présenté, au niveau du chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement. Il est 

donné lecture du compte administratif 2019 de la Commune par Madame LIGER, désignée par les 

membres du Conseil Municipal. 

 

 



 
 

SECTION 
 

 

 PRÉVU : 
BP 2019 
+ ou - DM 

 

REALISÉ : 
CA 2019 

 

       RESULTAT 
de CLOTURE 2019 

FONCTIONNEMENT    

Excédent de clôture 2018   + 276.115,75      + 276.115,75  

Recettes 2019   + 611.848,00    + 621.592,92  

Dépenses 2019    - 887.963,75   -  561.084,21  

Excédent de clôture 2019   + 336.624,46 

INVESTISSEMENT    

Résultat  de clôture 2018 - 70.353,15 -  70.353,15  

Recettes 2019  + 1.159.808,01   + 1.017.477,27  

Dépenses 2019         - 1.089.454,86     -  901.573.99     

Excédent de clôture 2019 

Restes à réaliser dépenses 

Restes à réaliser recettes 

  

 

+   45.550,13 

-  105.765,46  

+ 133.467,80 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents,  

 

APPROUVE le compte administratif de la commune 2019 présenté par Madame LIGER, 1
ère

 Adjointe 

déléguée aux Finances.  

 

 
2020-02-03 – Affectation du Résultat Budget communal 2019 : 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, réuni sous la présidence de Monsieur Sébastien BODUSSEAU, Maire,  

 

Après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2019 statuant sur l'affectation du résultat de 

fonctionnement de l'exercice 2019 

 

Constatant que le compte administratif présente un résultat d'exécution de fonctionnement de : 

      - au titre de l'exercice arrêté : excédent de 60.508,71 € 

      - au titre des exercices antérieurs : excédent de 276.115,75 € 

Soit un résultat à affecter de 336.624,46 €. 

Considérant pour mémoire que le montant du virement à la section d'investissement prévu au budget de 

l'exercice arrêté est de 302.247,31 €, 

Considérant que la section d'investissement présente un :  excédent   de clôture de + 45.550,13 €  

Considérant que les restes à réaliser en section d’investissement s’élèvent à :  

     - En dépenses : 105.765,46 € 

     - En recettes :   133.467,80 € 

 

 

DECIDE, à l’unanimité, d’AFFECTER l’excédent de fonctionnement reporté sur le budget primitif de 

l’exercice 2020 de la façon suivante  

 

     -   336.624,46   €, porté au compte R002 en recettes de fonctionnement, 

     -   0 € porté au compte R 1068 en recettes d’investissement. 
 
 
2020-02-04 – Vote du Budget Primitif de l’exercice 2020     : 
 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,   

  



Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE à l’unanimité, de VOTER le budget primitif 2020au niveau du chapitre pour la section de 

fonctionnement et au niveau de l’opération pour la section d’investissement. Lorsqu’il n’y a pas 

d’opération, il est voté au niveau du chapitre pour la section d’investissement. 
  
- Dépenses de fonctionnement :       963.424,46 € 

- Recettes de fonctionnement :       963.424,46 € 

  

- Dépenses d’investissement :                                                               801.762,36 €     

- Recettes d’investissement :                                                                 801.762,36 €     

  

  
A 21 heures 30, Monsieur Thierry HOUARD, devant s’absenter, donne procuration à Madame LIGER 

pour prendre part à toute délibération et émettre tous votes et signer tous documents. 
 

 
2020-02-05 –  Tarifs location Salle des Fêtes   : 
  
Par délibération n° 2019-12-03, le Conseil Municipal avait fixé les nouveaux tarifs de location de la salle 

des fêtes Michel Berger après sa rénovation. Afin de compléter celle-ci suite à la mise à disposition 

d’une scène mobile, composée de plusieurs panneaux et dont la mise en place nécessite l’intervention 

des services techniques communaux, 

  

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 

  

DECIDE, à l’unanimité  

 

de mettre à disposition gratuite 6 panneaux de LA SCENE MOBILE, et  

d’appliquer,  à compter  de ce jour, un forfait de 90 € au-delà de 6 panneaux (entre 7 et 12 panneaux 

maximum, manipulés et mis en place par les agents communaux). 

  

 

2020-02-06 – Règlement du cimetière communal :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 

APPROUVE la modification du règlement du cimetière, proposée par la Commission  chargée de ce 

dossier, concernant les restrictions de dépôt de fleurs au Columbarium et au Jardin du Souvenir. 

Concernant l’identifiant des plaques sur le Columbarium, il est ajouté deux options d’identification sur la 

porte de la case concédée. 

 

Il conviendra à la prochaine réunion du Conseil Municipal de fixer les tarifs des deux choix proposés.   

 

Et INVITE Monsieur le Maire à modifier son arrêté 2019-03.  

 

Ces informations seront transmises aux personnes concernées par ces modifications.  

 
 
2020-02-07– Travaux d’Extension et de Réhabilitation de 3 ERP – Avenants aux 
marchés :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 

ACCEPTE, à l’unanimité,  

 



L’avenant présenté par l’entreprise COIGNARD, lot N° 6 (travaux en moins-value), pour un montant de 

890,15 € HT soit 1.068,18 € € TTC. 

 

 

20120-02-08 – Dispositif de vente de logements anciens à ses occupants par Maine et 
Loire Habitat :   
 
Par courrier en date du 27 janvier 2020, le Directeur Général de Maine et Loire Habitat a informé notre 

commune que 3 logements situés à Sarrigné, 5-6 et 7 Allée des Glycines, pourraient être proposés à la 

vente à ses occupants ou ascendants, descendants. 

 

Cette proposition est soumise à l’avis du Conseil Municipal, étant souligné que sur un nombre de 

pavillons proposés à la vente, il est constaté généralement une proportion de 15 à % des locataires 

occupants qui souhaitent devenir propriétaires, les autres familles gardant alors le statut de locataires. 

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 

AUTORISE Maine et Loire Habitat à mettre en vente les 3 logements situés 5-6 et 7 allée des Glycines, 

 

1/ dans le cadre de la vente aux occupants, 

2/ pour les biens vacants après libération du logement, 

 

CHARGE Maine et Loire Habitat d’informer le Conseil Municipal des démarches liées à la vente de ces 

logements. 

 
INFORMATIONS 

  
Personnel communal : Le Conseil Municipal est informé sur les problèmes rencontrés dans les 

plannings du personnel communal, suite à différents arrêts maladie de deux agents et la non titularisation 

d'un agent technique polyvalent. Une grande réflexion est lancée sur le personnel communal et les 

possibles externalisations. 

Travaux parking salle des fêtes : les Elus sont informés sur l’évolution du chantier. 

Divers : Le repas des Ainés a donné toutes satisfactions, avec plus de 63 personnes; L’inauguration du 

lavoir a rassemblé plus d'une trentaine de personnes (élus, enfants, directrice de l'école, 4 membres de la 

fondation du Patrimoine, souscripteurs et habitants de Sarrigné); le planning définitif des permanences 

pour les élections municipales sera adressé à tous. 

 
DATES A RETENIR 

28/2020 : soirée Partenaires Foulées de Sarrigné 

01/03/2020 : Repas choucroute Société Boules de Fort 

05/03/2020 : Conseil d’Ecole 

15/03/2020 : 1
er

 tour des Elections Municipales 

22/03/2020 : 2
ème

 tour des Elections Municipales 

 

 UN DERNIER MOT DE M. Le Maire est adressé à l'ensemble des conseillers, lors de ce dernier conseil 

municipal du mandat 2014-2020, pour les remercier sincèrement de ces années d'investissement au 

service de la commune et de tous ses habitants.  

  

 

La séance est levée à 22 heures 05 minutes 
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L’AN DEUX MIL VINGT, 
Le SAMEDI 23 MAI à 18 h 00, 
 
Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni 
au   nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes Michel Berger, attenante à la 
Mairie, pour répondre aux nécessités de la lutte contre l’épidémie de covid 19, en 
session ordinaire, sous la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de 
SARRIGNE. 
 
DATE DE CONVOCATION : 19/05/2020 
Nombre de Conseillers Municipaux : 15 
PRESENTS : 15 
Mesdames et Messieurs : ENON Eric, PASSELANDE Jean-Noël, SINEAU Lucienne, 
DUPERRAY Guy, PITON Julien, BEUGNON Thibault, PASQUIN Laëtitia, NEGREL 
Isabelle, GUICHETEAU Laelia, DRONIOU Isabelle, ROLAND Roselyne, 
POUPONNEAU Philippe, GUILLET Sébastien, ONILLON Denise. 
Absents excusés :  Néant  
Absents : néant  
 
SECRETAIRE DE SEANCE :  PASQUIN Laëtitia 
 
Affiché le  
 
 
Après avoir procédé à l’installation du nouveau Conseil Municipal, ce dernier a élu à 
bulletins secret le Maire de la Commune (voir procès verbal) 
 
 

DELIBERATIONS 
 
 
2020-05-01 - FIXATION DU NOMBRE D’ADJOINTS  : 
 
Sous la présidence de Monsieur Sébastien BODUSSEAU, élu Maire, le Conseil Municipal a 
été invité à procéder à l’élection des adjoints. Il a été rappelé que les adjoints sont élus selon 
les mêmes modalités que le Maire (article L 2122-4, L 2122-7 et L 2122-7-1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
Le Président a indiqué qu’en application des articles L 2122-1 et L 2122-2 du CGCT, la 
Commune doit disposer au minimum d’un adjoint et au maximum d’un nombre d’adjoints 
correspondant à 30 % de l’effectif légal du Conseil Municipal, soit QUATRE adjoints. 
Il a rappelé qu’en application des délibérations antérieures, la commune disposait, à ce jour 
de QUATRE adjoints. 
 
Au vu de ces éléments, le CONSEIL MUNICIPAL a fixé à QUATRE le nombre des adjoints 
au Maire de la Commune. 
 
Il est ensuite procédé à l’élection des Adjoints (voir procès-verbal de l’élection du Maire et 
des Adjoints). 
 
 
 
 



 2

 
 
 
2020-05-02 FIXATION DES INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES 
ADJOINTS et DES CONSEILLERS DELEGUES   
 

Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal des dispositions relatives au calcul 
des indemnités de fonctions des maires et adjoints, issues des articles L 2123-20 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales.  

 
Il rappelle que le Conseil Municipal doit se prononcer sur un taux (pouvant être différent 

pour le Maire, les Adjoints et les Conseillers Municipaux) applicable à une valeur maximale,  
 
 

variant selon la population de la Commune. A titre indicatif, ces valeurs maximales sont les 
suivantes au 1er mars 2020, pour les Communes de 500 à 999 habitants : 

 
Maire : taux maximum : 40.30% de l’indice brut terminal de la grille indiciaire de la fonction 
publique soit : 1.567,43 € brut par mois,  
Adjoints : taux maximum : 10,70 % de l’indice brut terminal de la grille indiciaire de la 
fonction publique soit : 416,17 € brut par mois. 
 
Lors du dernier mandat, le budget annuel des indemnités, cotisations urssaf et ircantec 
comprises, atteignait la somme de 35.337,57 € pour le Maire et 4 Adjoints.  
 
Dans la mesure où il a été décidé de rester à quatre adjoints, et de donner des délégations à 
deux Conseillers Municipaux, Monsieur le Maire propose que l’indemnité mensuelle du 
Maire soit fixée à 35,157 % de l’indice brut terminal de la grille indiciaire de la fonction 
publique, soit actuellement 1.367,40 €,  
 
Celle des Adjoints soit fixée à 10.70 %  de l’indice brut terminal de la grille indiciaire de la 
fonction publique soit actuellement 416.17 €, 
  
Celle des Conseillers Délégués soit fixée à 2,571 % de l’indice brut terminal de la grille 
indiciaire de la fonction publique soit actuellement 100,00 € 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré,  
 
DECIDE, à l’unanimité,  
 

- L’indemnité du Maire, à compter du 23 mai  2020, est calculée par référence au 
barème fixé par l’article L 2123-23 du CGCT, pour la strate de population correspondant à 
celle de la Commune au taux de 35.157 % de l’indice brut terminal  de la grille indiciaire de 
la Fonction Publique. 
 

- Les indemnités  des quatre adjoints , à compter du 23 mai  2020, sont  calculées 
par référence au barème fixé par l’article L 2123-23 du CGCT, , pour la strate de population 
correspondant à celle de la Commune au taux de 10.70 % de l’indice brut terminal  de la 
grille indiciaire de la Fonction Publique. 
 

- Les indemnités des conseillers délégués, à compter du 23 mai  2020, sont  
calculées par référence au barème fixé par l’article L 2123-23 du CGCT, , pour la strate de 
population correspondant à celle de la Commune au taux de 2.571 % de l’indice brut 
terminal  de la grille indiciaire de la Fonction Publique. 
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2020-05-03 : CREATION DES COMMISSIONS :  
 
Après en avoir délibéré et après avoir procédé à l’élection des responsables à main-levée, sont 
constituées les Commissions suivantes sous la présidence de Monsieur Sébastien 
BODUSSEAU, Maire  : 
 
VIE SCOLAIRE – ENFANCE – JEUNESSE    :  
Responsable : BEUGNON Thibault  
 
Membres : BODUSSEAU Sébastien, GUICHETEAU Laëlia, ROLAND Roselyne, PITON 
Julien, ONILLON Denise. 
 
CULTURE – SPORT – VIE ASSOCIATIVE – PATRIMOINE    :  
Responsable : GUILLET Sébastien,  
Membres : BODUSSEAU Sébastien, ENON Eric, BEUGNON Thibault, GUICHETEAU 
Laëlia, ROLAND Roselyne, POUPONNEAU Philippe. 
 
 
FINANCES – FISCALITE et GESTION du PERSONNEL  
Responsable : ENON Eric,  
Membres : BODUSSEAU Sébastien, PASQUIN Laëtitia, PASSELANDE Jean-Noël, . 
 
AMENAGEMENT – DEPLACEMENTS et MOBILITES – URBANISME et 
HABITAT :    
Responsables : PASQUIN Laëtitia, PASSELANDE Jean-Noël, 
Membres : BODUSSEAU Sébastien, DUPERRAY Guy, DRONIOU Isabelle, 
 
VOIRIE – EQUIPEMENTS – ESPACES PUBLICS :  
Responsable : DUPERRAY Guy,   
Membres : BODUSSEAU Sébastien, ENON Eric, PASSELANDE Jean-Noël, 
POUPONNEAU Philippe. 
 
COMMUNICATION     :  
Responsable : GUILLET Sébastien  
Membres : BODUSSEAU Sébastien, PITON Julien, NEGREL Isabelle. 
 
VIE SOCIALE – SOLIDARITES – VIE ECONOMIQUE   : 
 Responsable : BEUGNON Thiabult,  
Membres : BODUSSEAU Sébastien, DUPERRAY Guy, GUILLET Sébastien, DRONIOU 
Isabelle, SINEAU Lucienne, ONILLON Denise. 
 
Pour ces commissions, il sera fait appel à des personnes extérieures au Conseil Municipal, 
avec le souhait de limiter le nombre à deux par commission communale ;  
 
REFERENTS COMMUNAUX    : 
 
Les personnes suivantes seront les représentants de la commune dans les divers organismes :  

- SAPL « Papillote et Compagnie » : MM. BODUSSEAU Sébastien et BEUGNON Thibault 
(suppléant) 

- ENEDIS : MM. BODUSSEAU Sébastien et DUPERRAY Guy 
- Correspondant Défense/Sécurité Routière et Prévention  : M. GUILLET Sébastien, 
- Correspondant Sécurité Civile (SDIS) : M. BODUSSEAU Sébastien 
- AURA : M BODUSSEAU Sébastien , Mme PASQUIN Laëtitia, suppléante 
- SIEML : M.DUPERRAY Guy 
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- MISSION LOCALE ANGEVINE : M BODUSSEAU Sébastien 
 
Les personnes suivantes seront les représentants de la commune dans les commissions 
d’Angers Loire Métropole  :  

-  Communes de moins de 3.000 habitants : MM BODUSSEAU Sébastien et DUPERRAY 
Guy, suppléant 

- Développement Economique, Enseignement Supérieur, Recherche et Innovation : M. PITON 
Julien, Mme NEGREL Isabelle 

- Aménagement et Développement Durable des Territoires : Mme PASQUIN Laëtitia, M. 
BODUSSEAU, 

- Solidarités : M. BEUGNON Thibault, Mme DRONIOU Isabelle,  
- Transports, Déplacements, mobilité : M. PASSELANDE Jean-Noël, Mme PASQUIN 

Laëtitia, 
- Développement Durable et Environnement : M DUPERRAY Guy, ENON Eric, GUILLET 

Sébastien, Mme GUICHETEAU Laelia 
- CLECT : MM BODUSSEAU Sébastien, ENON Eric, suppléant    

  

 
Considérant le manque d’éléments d’informations, les Elus remettent à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion du Conseil Municipal les décisions suivantes  :  
 
. Les délégations aux Maire, 
. La proposition  des Membres de la Commission d’Appel d’Offres. 
. La proposition des Membres de la Commission Communale des Impôts Directs. 
 
 
 
La séance est levée à 19 heures et trente cinq minutes 
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L’AN DEUX MIL VINGT, 

Le MARDI 2 JUIN à 20 h 00, 

 

Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes Michel Berger, attenante à la Mairie, pour 

répondre aux nécessités de la lutte contre l’épidémie de covid 19, en session ordinaire, sous 

la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 

 

DATE DE CONVOCATION : 27/05/2020 

Nombre de Conseillers Municipaux : 15 

PRESENTS : 14 

Mesdames et Messieurs : ENON Eric, PASSELANDE Jean-Noël, SINEAU Lucienne, 

DUPERRAY Guy, PITON Julien, PASQUIN Laëtitia, NEGREL Isabelle, GUICHETEAU 

Laelia, DRONIOU Isabelle, ROLAND Roselyne, POUPONNEAU Philippe, GUILLET 

Sébastien, ONILLON Denise. 

Absents excusés et représentés : Néant 

Absents excusés :  BEUGNON Thibault  

Absents : néant  

SECRETAIRE DE SEANCE :  DRONIOU Isabelle 

Affiché le 04/06/2020 
 
Compte rendu de la réunion du 23 mai 2020 : Un conseiller Municipal fait remarquer des fautes 
d’orthographe, notamment sur le prénom de Monsieur BEUGNON en qualité de responsable de la 
Commission Vie Sociale : « Thiabult, » au lieu de « Thibault ». 
 
 

DELIBERATIONS 
 

 
2020-06-01 – Délégations du Conseil Municipal au Maire : 
 
L’article L2122-22 du code général des Collectivités territoriales prévoit que le Maire peut par 
délégation du Conseil Municipal être chargé en tout ou partie de fonctions pour la durée de son 
mandat. 
Après que le Maire se soit retiré de la salle, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL DONNE DELEGATION au Maire, pendant la durée de son mandat : 
 
- Pour arrêter ou modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
- Pour fixer, dans la limite de 2.500 €, par droit unitaire, les tarifs des droits de voirie, de 
stationnement, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics, et d’une manière générale, 
des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs 
pouvant, le cas échéant, faire l’objet de modulations résultant de l’utilisation de procédures 
dématérialisées ; 
- pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadre d’un montant inférieur à 4.000 € ainsi que toute décision 
concernant leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
- pour décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant 
pas 12 ans ; 
- pour passer les contrats d’assurances ainsi que d’accepter les indemnités de sinistres y 
afférentes ; 
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- pour créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux, 
- pour prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
- pour accepter les dons et legs qui ne sont grévés ni de conditions ni de charges, 
- pour décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers n’excédant pas 4.000 € ; 
- pour fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 
justice et expert ; 
- pour fixer, dans la limite de l’estimation des services fiscaux (domaines) le montant des offres de 
la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
- pour décider de la création de classes dans les établissements d’enseignement ; 
- pour intenter, au nom de la Commune toutes actions en justice ou de défendre la Commune dans 
les actions intentées contre elle, tant en demande qu’en défense et devant toutes les juridictions  et 
pour transiger avec les tiers dans la limite de 1.000 € ; 
- pour signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l’article L 311-4 du Code de 
l’Urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d’une zone 
d’aménagement concerté et pour signer la convention prévue par le troisième alinéa de l’article L 
332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la 
participation pour voirie et réseaux ; 
- pour prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L 523-5 du Code du Patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d’aménagement ou de travaux sur le territoire de l commune ; 
- pour autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion de la commune aux 
associations dont elle est membre. 
 
 
2020-06-02 Possibilité de ne pas procéder au vote à bulletin secret :  
 
Monsieur le Maire fait part à l’Assemblée que l’article L 2121-21 du Code général des 
Collectivités Territoriales permet, par décision prise à l’unanimité du Conseil Municipal de 
désigner des membres du Conseil Municipal pour remplir des fonctions ou siéger dans les 
organismes extérieurs sans avoir nécessairement recours au vote à bulletin secret. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir 
délibéré, 
 
DECIDE, à l’unanimité de ne pas avoir recours au vote à bulletin secret pour procéder aux 
nominations ou représentations. 
 
PRECISE que cette décision ne s’applique pas aux désignations pour lesquelles une disposition 
législative ou réglementaire exige le vote à bulletin secret. 
 
PRECISE que le mode de désignation pourra être modifié sur demande des membres du Conseil 
Municipal suivant les règles de l’article L 2121-21. 
         

2020-06-03 :  Recours à des personnes extérieures pour siéger dans les 
commissions communales :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
FIXE à DEUX le nombre de personnes extérieures pouvant siéger dans chaque commission 
communale. 
 
Il est demandé à chaque élu de réfléchir à des propositions à délibérer lors de la prochaine réunion. 
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2020-06-04 :  Commission d’Appel d’Offres  :  
 
En vertu des dispositions de l’article 279 du code des marchés publics, dans le cas d’une 
Commune de moins de 3500 Habitants, la commission d’appel d’offres est composée du Maire ou 
son représentant et par trois membres du Conseil Municipal élus par le Conseil, et de suppléants 
en nombre égal à celui des titulaires. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de ne pas procèder au vote à bulletin secret. 
 
Le dépouillement donne les résultats suivants : 
Votants : 14 
Sont élus, à l’unanimité par 14 Voix  :  
TITULAIRES : Mmes MM.  DUPERRAY Guy, ENON Eric, Mme PASQUIN Laëtitia,  
SUPPLEANTS : Mmes MM  PITON Julien, NEGREL Isabelle, PASSELANDE Jean-Noël 
 
 
2020-06-05 – Référents communaux :  
 
Pour compléter la délibération N° 2020-05-03 du 23 mai 2020, 
 
SONT ELUS à l’unanimité les référents communaux suivants  : 
 
- CLIC : MM.BODUSSEAU Sébastien, BEUGNON Thibault (suppléante : GUICHETEAU 
Laelia) 
- RAM ECOUFLANT : MM.BODUSSEAU Sébastien,, BEUGNON Thibault, (Suppléante : 
GUICHETEAU Laelia) 
 
 

2020-06-06 :  Mode de transmission des convocations aux réunions :  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 
 
ACCEPTE le mode de transmission électronique systématique des convocations aux réunions du 
Conseil Municipal. 
 
 
2020-06-07 : Création d’un poste d’adjoint technique pour surcroît de travail  : 
 
Monsieur le Maire informe les nouveaux élus que par délibération du 29 octobre 2019, le Conseil 
Municipal avait décidé la création à compter du 1er janvier 2020, d’un poste d’adjoint technique 
sur la base de 28 heures hebdomadaires dans les services techniques communaux.  
Depuis, des difficultés sont rencontrées pour recruter un agent sur ce poste malgré les besoins 
ressentis à certaines périodes de l’année : 
   *Les candidatures reçues ne correspondent pas aux besoins du service, notamment  en terme de    
polyvalence,  
   * Les finances communales ne permettent pas d’envisager d’augmenter la charge salariale de 
manière trop importante, 
    * Les besoins se font ressentir seulement à certaines périodes de l’année,  
    * Il faut tenir compte des droits aux congés de l’employé du service et bien sûr de ses éventuels 
arrêts maladie, 
 
 
 
 
 

 



 
4 

 
Face à ces constatations, et afin de pallier ces difficultés 
 
Considérant que la loi du 26 janvier 1984 prévoit limitativement les possibilités de recours à des 
agents contractuels (articles 3 à 3-3, 38, 38 bis, 47, 110 et 110-1). 
  
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, et considérant les besoins actuels,  
 
DECIDE, à l’unanimité,  
 
de SUPPRIMER dans un premier temps le poste d’adjoint technique sur la base de 28 heures 
hebdomadaires créé par délibération n° 2019-10-01, 
 
de CREER, dans le contexte d’un Accroissement temporaire d'activité (article 3 1 1°) pendant la 
période estivale, un poste temporaire d’adjoint technique sur la base de 35 heures hebdomadaires 
du 1er juillet 2020 au 30 septembre 2020. 
 
 
2020-06-08 - Révision des taux des impositions directes   : 
 
Monsieur le Maire informe les Elus que le coefficient de revalorisation des valeurs locatives est 
fixé chaque année, ce qui génèrera déjà automatiquement une augmentation des taxes. 
Par ailleurs, compte tenu de la réforme concernant la perception de la taxe d’habitation, les seuls 
taux que le Conseil Municipal peut désormais réviser sont la taxe foncière sur les propriétés bâties 
et la taxe foncière sur les propriétés non bâties. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
 
DECIDE de MAINTENIR, pour 2020  les taux actuels soit : 
 
- Taxe Foncière sur les propriétés bâties 28,27 
- Taxe Foncière sur les propriétés non bâties 55,80 
 
Au vu de ces éléments, la commune devrait percevoir la somme de 153.434,00 € pour ces deux 
taxes et le montant concernant l’ancienne taxe d’habitation sera perçu sous la forme d’une 
dotation de l’état. 
 
 

2020-06-09 – Proposition de Membres pour la Commission Communale des Impôts Directs 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’article 1650 du Code Général des Impôts 
précise les conditions de constitution des Commissions Communales des Impôts suivantes :  
Dans les Communes de moins de 2001 habitants, le Conseil Municipal doit dresser une liste de 24 
personnes choisies parmi  les différentes catégories de contribuables de la Commune, si possible 
représentatives des diverses activités socioprofessionnelles. Dans les deux mois qui suivent le 
renouvellement des Conseils Municipaux, le Directeur des Services Fiscaux  désignera parmi ces 
personnes les titulaires et les suppléants. 
 
Au vu de ces éléments, le CONSEIL MUNICIPAL DRESSE la liste suivante qui sera transmise au 
Directeur des Services Fiscaux : 
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Proposition Commissaires titulaires  et suppléants   
 

 NOM PRENOM  Adresse 

 ENON  Eric  30 Rue de la Vallée 

PPASQUIN  Laëtitia  1 Impasse du Buron  

l LE QUILLEC Alain   Les Renardières 

 BENTATA Marie annick   Rue de la Vallée 

JDRONIOU Dominique    7 Rue de la Paillette 

 TAVEAU Gisèle   6 rue des Caves 

gGUITTET Sylvain   2 allée Théophile Jouan 

 DELION  André   1 rue Saint Jean 

 CHILDEBRAND Anne-Marie   19 Rue des Moulins 

 
BECHET DE LA 
PESCHARDIERE Jean-Luc  La Gagnerie 

 CHARTIER Pauline  23 rue des Moulins 

 DUPE Sonia   30 Rue des Moulins 

 

DUPERRAY Guy   15 Rue du Tertre 

GUEZENNEC Philippe  Village du Chateau 

CALMET Xavier  20 rue de la vallée 

MORATO Olga  40 Rue des Moulins  

MENARD Nadège   8 rue du Bezain 

BOULTAREAU Bernard   9 rue des caves 

FIAUD Sonia   23 rue de la Paillette 
 

 DIARD JEAN  1099 Rte Ferranderie 49800 ANDARD 

 HUET Jean-Michel  
35 ch du guerday Villeveque 49140 RIVES DU LOIR EN 
ANJOU 

 BARRE Jean Luc  La Chotardière 49800 ANDARD 

 
  
 

2020-06-10 – Travaux de consolidation de l’atelier municipal : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux urgents sont nécessaires sur 
l’atelier communal qui présente des fissures. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou l’Adjoint en charge des bâtiments de faire procéder aux 
réparations urgentes, sur la base d’un montant maximum de 21.000 € TTC. 
 
 
2020-06-11– Acquisition de matériel : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 
 
DECIDE d’ACQUERIR une remorque  (avec rotule à boulonner et antivol ) pour les services 
techniques, pour un montant de 1.672,00 € TTC. 

 
 

2020-06-12– Adhésion Service Conseil en Energie Partagé 
 
Monsieur le Maire informe les nouveaux Elus que par délibération en date du 15/12/2016, la 
commune avait décidé d’adhérer au service de Conseil en Energie Partagé proposé par le Syndicat 
Intercommunal d’Electricité de Maine et Loire pour une durée de trois ans.  
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Considérant les résultats obtenus au niveau des économies d’énergies,  
 
Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL DECIDE :  

- De RENOUVELER la mise en place du Conseil en Energie Partagé, pour une durée de 3 ans. 

- D’AUTORISER le Maire ou M. DUPERRAY, 1er Adjoint, à signer avec le SIÉML la convention 
définissant les modalités de mise en œuvre. 

INFORMATIONS 

- Le maire informe le conseil municipal des arrêtés passés ce jour pour les délégations attribuées 
aux 4 adjoints et aux 2 conseillers délégués. 

- Permanences du Maire et des Adjoints : Le Conseil Municipal est informé que le Maire et les 
Adjoints ne recevront les Administrés que sur rendez-vous. 

- Travaux en cours sur Sarrigné : MM. DUPERRAY et BODUSSEAU informent les nouveaux 
Elus sur les différents travaux en cours (parking de la salle des fêtes, remplacement de tampons 
d’assainissement sur la rue Saint Jean…). 

- Les dates des 3 prochains Conseils municipaux sont arrêtées définitivement avec un changement 
pour celui initialement prévu le 10/07 et avancé au 09/07, car cela correspondait à la date 
d'installation du nouveau conseil communautaire d'ALM, avec élection président, 15 vice-
présidents, commissions thématiques... 

QUESTIONS DIVERSES : 

 Fin du confinement :  

a)La Médiathèque municipale a repris sur rendez-vous et d'autres décisions seront prises lors d'une 
réunion le 04/06/2020. Le Club Loisirs reprendra ses activités normales à partir de septembre 
prochain ;   Le Comité des Fêtes ne pourra pas organiser la Fête de la Musique, ni le feu d’artifice 
car aucune manifestation ne se fera jusqu'au 15/07/2020, sur toutes les communes de notre 
Communauté Urbaine ALM. (Décisions de tous les maires) ; une rencontre avec les représentants 
de la pétanque est prévue le 4 juin avec reprise partielle selon le protocole de leur fédération. 

b) L’Ecole est à nouveau ouverte depuis le 14 mai dernier, mais avec un effectif réduit (15 élèves 
primaires maximum et 10 élèves maternelles, par classe) , 62 % des enfants ont repris le chemin 
de l’école 2 jours par semaine ou plus pour les enfants dont les parents sont personnels 
prioritaires, et ce chiffre est monté depuis la 2è phase de déconfinement à 71% et ne pourra plus 
évoluer jusqu'à la fin de l'année scolaire, pour respecter le protocole sanitaire et les seuils imposés 
par le ministère de l'Education Nationale. En ce qui concerne les services péri-scolaires, la 
garderie fonctionne de 8 h 00 à 8 h 35 et de 16 h 45 à 18 h 00. Seulement quelques enfants la 
fréquentent le matin, un peu plus le soir ; à la cantine scolaire, on constate des difficultés au 
niveau de l’approvisionnement… Des réajustements sont opérés au fur et à mesure. La viande 
figurera à nouveau au menu à partir du 5 juin. 

 Commissions Municipales : Il faut prévoir dès maintenant des dates de réunion pour que ces 
commissions puissent commencer à travailler, avant l'été. 

 Plan de sauvegarde communal : Une mise à jour à l'automne est à prévoir pour prendre en 
compte les nouveaux Elus 

 Finances communales : Monsieur ENON, Adjoint aux Finances, informe les nouveaux Elus sur 
les spécificités de la comptabilité publique. 

   La séance est levée à 22 heures et 55 minutes 
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L’AN DEUX MIL VINGT, 

Le MARDI 23 JUIN à 20 h 00, 

 

Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes Michel Berger, attenante à la Mairie, pour 

répondre aux nécessités de la lutte contre l’épidémie de covid 19, en session ordinaire, sous 

la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 

 

DATE DE CONVOCATION : 17/06/2020 

Nombre de Conseillers Municipaux : 15 

PRESENTS : 15 

Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, ENON Eric, GUILLET Sébastien,  PASQUIN 

Laëtitia, BEUGNON Thibault, PASSELANDE Jean-Noël, SINEAU Lucienne, PITON 

Julien, NEGREL Isabelle, GUICHETEAU Laelia, DRONIOU Isabelle, ROLAND Roselyne, 

POUPONNEAU Philippe, ONILLON Denise. 

Absents excusés et représentés : Néant 

Absents excusés :  Néant 

Absents : néant  

SECRETAIRE DE SEANCE :  BEUGNON Thibault 

Affiché le 27/06/2020 
 
Compte rendu de la réunion du 2 juin 2020 : pas d’observations  
 
Avant de passer à l’ordre du jour, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’à la suite 
d’une erreur matérielle, la délibération n° 2019-12-01 du 19 décembre 2019 comportait une erreur 
dans les montant des restes à réaliser. Cette délibération a fait l’objet d’une régularisation auprès 
du service légalité de la Préfecture de Maine et Loire. 
 
Les membres du Conseil Municipal en prennent acte. 
 
 

DELIBERATIONS 
 

 
2020-06-02-01 – Formation et Protection des Elus  : 
 
Monsieur le Maire informe que l’article L.2123-12 du CGCT dispose que « les membres d’un 
conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions ». Dans les trois mois suivant 
son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l’exercice du droit à formation de ses 
membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. Un tableau récapitulant les 
actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte administratif. Il 
donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal. Les élus salariés, 
fonctionnaires ou contractuels, ont droit à un congé de formation de 18 jours pour toute la durée de 
leur mandat et quel que soit le nombre de mandats qu’ils détiennent. Les frais de formation 
constituent une dépense obligatoire pour la commune, à condition que l’organisme dispensateur de 
la formation soit agréé par le ministre de l’Intérieur (agrément dispensé après avis du Conseil 
national. 
 
Par ailleurs, Les communes sont responsables de plein droit des dommages (corporels et matériels) 
subis par les maires, les adjoints et conseillers municipaux dans l’exercice de leurs fonctions.  
 
Considérant qu’une somme de 200 € a été inscrite sur le budget 2020 pour la formation des Elus., 
considérant également les dépenses supplémentaires induites par la crise sanitaire liée au COVID 
19,  
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Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, DECIDENT 
 
De reporter leurs formations, dans la mesure du possible, à l’année 2021, afin de maîtriser les 
dépenses sur l’exercice budgétaire 2020. 
 
Pour ce qui concerne la protection des Elus, une demande d’informations sera adressée à 
GROUPAMA pour connaître le niveau de protection prévu dans le contrat d’assurances. 
 
 
2020-06-02-02 – Tableau des effectifs du personnel communal  

 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération n° 2020-06-01 du 2 juin 2020, un poste d’adjoint 
technique pour sucroit de travail a été créé  pour une période de 3 mois à compter du 1er juillet 
2020. 
 
Entretemps, les Elus du Plessis Grammoire et de Sarrigné ont évoqué le projet de mutualisation 
des services (avec peut-être la création d'un SIVM) qui permettrait d’une part un renforcement des 
compétences des agents et d’autre part, de pallier leurs absences éventuelles. 
 
Il explique que ce projet ne pourra pas aboutir avant la fin de l’année, considérant les démarches 
administratives à effectuer. Il serait donc judicieux de prévoir ce délai et de prolonger la période 
prévue pour ce poste jusqu’à la fin de l’année 2020. 
 
Au vu de ces explications, et après en avoir délibéré, 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE 
 
De MODIFIER sa délibération 2020-06-01 en augmentant la durée du poste temporaire d’adjoint 
technique pour surcroit de travail jusqu’au 31 décembre 2020. 

 
 
2020-06-02-03 – Révision des tarifs péri-scolaires  :  
 
Monsieur le Maire rappelle que les anciens élus de la commune de Sarrigné avaient fait le choix de 
privilégier la fourniture de repas de qualité pour les enfants de l’école, et de faire évoluer les repas 
servis aux élèves, à la cantine, dès la rentrée scolaire 2019-2020, sans attendre l'obligation légale 
du 1er janvier 2022 (loi EGALIM ), en retenant une nouvelle gamme (20% de bio au lieu de 15%, 
60% de bio au lieu de 40%, 50% origine locale au lieu de 40%, 80% au lieu de 40% label qualité 
sur viande et poisson, 20% féculent bio au lieu de 0%, 20% de bio ou frais pour le poisson au lieu 
de 1 seule fois par mois... 
  
  
Considérant la crise sanitaire actuelle et surtout la nécessité de transition écologique (favoriser une 
alimentation saine, sûre et durable pour tous, renforcer la qualité sanitaire, environnementale et 
nutritionnelle des produits et repas, payer le juste prix aux producteurs pour leur permettre de vivre 
dignement de leur travail et privilégier les filières françaises et courtes si possible), les élus de 

Sarrigné ont fait un choix politique fort pour la rentrée scolaire 2020-2021, en demandant à 
son prestataire "Papillote et Compagnie", de changer à nouveau de gamme et d'évoluer vers la 
"Gamme LEGALIM AMELIOREE" (changements notables: 25% de bio au lieu de 20%, 75% 
origine France contre 60% avant, 100% féculent bio contre 20% avant et poisson à 25% bio ou 
frais au lieu de 20%, partenariat renforcé avec notre fournisseur pour la lutte anti gaspillage, moins 
de plastique, formations agents...) 



 
3 

  

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE 
  
-    DE FIXER comme suit les tarifs de la restauration scolaire à compter du 1er septembre 2020: 
  
le repas au restaurant scolaire : 
- Quotient inférieur à 500 €                          3,45 € 
- Quotient entre 501 et 800 €                       3,80 € 
- Quotient entre 801 et 1.000 €                    4 ,10 € 
- Quotient supérieur à 1.000 €                     4,40 € 
- Enfants hors commune                              4,90 € 
- Présence sans inscription                           6,50 € 
- Adultes                                                       5,00 € 
  
-    DE FIXER comme suit les tarifs d l’accueil péri-scolaire à compter du 1er septembre 2020: 
  
  la demi-heure de garderie : 
- Quotient inférieur à 500 €                          0,66 € 
- Quotient entre 501 et 800 €                        0,77 € 
- Quotient entre 801 et 1.000 €                     0,87 € 
- Quotient supérieur à 1.000 €                      1,07 € 
- Enfants hors commune                               1.22 € 
- forfait après 18 h 15                                    4,60 € 
- Si les horaires ne sont pas respectés, la facture sera majorée de 10€/retard (au delà de deux 
retards, sans avoir prévenus nos agents communaux) 
  
Les parents d’élèves seront informés de ces évolutions lors du Conseil d'école du 02/07/2020 et 
dans les dossiers scolaires remis aux familles le 04/07/2020 au plus tard (et également sur le site 
internet communal) 
  
Les règlements cantine et garderie, ainsi que le PPMS des services périscolaires ont également été 
remis à jour avec les nouvelles informations à connaître des parents et des enfants. Il y est 
notamment rajouté « les pénalités » prévues en cas de retard le soir à la garderie. 
  
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, VALIDE ces règlements 
  
 
2020-06-02-04 :  Mise à disposition de la salle Michel Berger :  
 
Monsieur le Maire fait part aux Elus de la proposition émanant de l’ AFCS (Association Familiale 
Culturelle et Sportive) du Plessis Grammoire  dans le cadre de la mutualisation entre les communes 
du Plessis Grammoire et Sarrigné : il serait proposé aux habitants de Sarrigné de participer aux 
diverses activités de cette association (couture,  danse modern' jazz, anglais, doigts créatifs, 
peinture, yoga, scrabble, gym mémoire et danse en ligne) . Pour cela, la mise à disposition de la 
salle Michel Berger est sollicitée chaque lundi de 17 heures à 21 h 00 dans le cadre d’une 
convention annuelle, revue chaque année. 
 
Considérant que les créneaux d’utilisation de la salle demandés sont libres,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ACCEPTE cette mise à disposition gracieuse de la salle Michel Berger à l’AFCS du Plessis-
Grammoire. Une convention sera rédigée afin de définir les conditions d’utilisation. 
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INFORMATIONS 
 

- Des informations concernant l’organisation du personnel et les finances communales 
(notamment le budget de fonctionnement au 20/06/2020, le Plan Pluri-Annuel d’investissement, 
l’endettement…) sont communiquées aux nouveaux Elus. 

  

- Lotissement du Bois Jarry : Une réunion a eu lieu avec la nouvelle commission municipale 
"Aménagement, urbanisme, habitat et logement" . La première tranche qui se termine a permis la 
création de 5 logements sociaux (dont la MAM) par PODELIHA, 8 lots en accession sociale et 18 
lots libres de constructeur. La 2ème tranche en cours prévoit la création de 19 logements dont 5 
sociaux, (le choix du bailleur sera bientôt défini), 4 en accession, et 10 lots privés. Une soixantaine 
de personnes sont positionnées en liste d'attente. 

  

- Travaux divers sur Sarrigné : Suite aux dernières intempéries, la commune a connu 
d’importantes inondations, notamment au cimetière, rue de l’étang… Des travaux de busage et la 
construction d’un puisard s’avèrent nécessaires. 

  

- Reprise de l’école suite à la crise sanitaire : le 14 mai dernier, les cours ont repris pour 62 % 
des enfants selon un protocole très strict ; à partir du 2 juin, on atteignait 71 % de fréquentation 
(les TPS et PS ne pouvaient toujours pas être accueillis). Depuis le lundi 22 juin, les cours ont 
repris pour pratiquement tous les enfants avec un protocole allégé. 

  

-  projet ENIR : l’Education Nationale va subventionner l’informatisation de l’école du Cèdre 
Bleu à 50 % (plafonné à 7 000€ ) sur un montant de travaux de 15.460,87 € TTC (ordinateurs de la 
BCD, 2 vidéo-projecteurs dont 1 fixe dans la classe de CE1-CE2, câblage…). Les travaux seront 
éxécutés par SOS Informatique et ATEBI, pendant les vacances scolaires d'été 

  

 - Site Internet  : Créé en 2013, il vient de subir des attaques qui démontrent les failles de sécurité 
suite aux évolutions techniques. Devant l’urgence, il a fallu mettre le site à jour avec des services 
plus performants pour un montant de 720 € TTC et 43 € pour la maintenance. 

 

DATES A RETENIR 

03/07/2020 : Séminaire bi-annuel des Maires ALM 

09/07/2020 : Conseil Municipal à 20 h 00 

10/07/2020 : Mise en place du Conseil Communautaire ALM suite aux élections municipales 

28/08/2020 : Conseil Municipal à 20 h 00 

 

  

   La séance est levée à 22 heures et 55 minutes 
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L’AN DEUX MIL VINGT, 

Le JEUDI 9 JUILLET  à 19 h 30, 

 

Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes Michel Berger, attenante à la Mairie, pour 

répondre aux nécessités de la lutte contre l’épidémie de covid 19, en session ordinaire, sous la 

présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 

 

DATE DE CONVOCATION : 03/07/2020 

Nombre de Conseillers Municipaux : 15 

PRESENTS : 15 

Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, ENON Eric, GUILLET Sébastien, PASQUIN 

Laëtitia, BEUGNON Thibault, PASSELANDE Jean-Noël, SINEAU Lucienne, PITON Julien, 

NEGREL Isabelle, GUICHETEAU Laelia, DRONIOU Isabelle, ROLAND Roselyne, 

POUPONNEAU Philippe, ONILLON Denise. 

Absents excusés et représentés : Néant 

Absents excusés :  Néant 

Absents : néant  

SECRETAIRE DE SEANCE :  DUPERRAY Guy 

Affiché le 11/07/2020 
 
Compte rendu de la réunion du 23 juin 2020 : pas d’observations  
 
 
 

DELIBERATIONS 
 

 
2020-07-01 – Subvention à l’ASAD   : 
 
Monsieur le Maire informe les nouveaux Elus que, par délibération n° 2018-01-06 du 30 janvier 
2018, la commune de SARRIGNE a décidé d’adhérer à l’Association Sanitaire Apicole 
Départementale « Rucher –école du Tiers-Temps Andard Brain » et de lui verser une subvention de 
200,00 € par an .  En contrepartie l’ASAD s’est engagée : 
- à intervenir gracieusement si besoin, 4 fois  par an sur le domaine public de la commune ( si moins 
de 4 interventions sur l’année N, report automatique sur l’année N+1) 
- à intervenir, sur leur demande, chez les particuliers de la commune pour un montant de 50,00 € 
minimum (payé par ces mêmes particuliers, sans aide communale et intercommunale). 
 
Après en avoir délibéré,  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
DECIDE d’ACCORDER à l’Association Sanitaire Apicole Départementale une subvention de 
200,00 € pour l’année 2020  
 
CHARGE Monsieur le Maire de demander un avenant à cette convention pour en modifier les 
termes de l’article 4 relatif aux modalités financières qui semblent floues : 
- A l’alinéa 2 : « à intervenir gracieusement 4 fois par an sur le domaine public de la 
commune avec report des interventions gratuites sur l’année N+1 si les besoins sont inférieurs) 
- A l’alinéa 3 : Supprimer le mot « forfaitaire » 
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2020-07-02 – Choix du Bailleur Social pour la 2ème Tranche du Lotissement du 
Bois Jarry 
 
Monsieur le Maire est tout d’abord revenu sur l’historique du lotissement et a expliqué aux 
nouveaux Elus les choix retenus pour sa réalisation (respect des Sarrignéens, respect de l’écologie, 
maintien des effectifs scolaires, réflexions sur le vieillissement, mixité sociale, …) Ensuite, Il a 
expliqué qu'il souhaitait avoir différents bailleurs sociaux pour les projets de logements sociaux ou 
en accession sociale. Sont déjà présents sur Sarrigné: Maine et Loire Habitat, Podeliha . Aussi, au 
regard des autres bailleurs sociaux présents sur le territoire et de leur éventuel intérêt:  

Il est proposé au conseil municipal de Sarrigné de confier ces constructions, sur la 2è tranche du 
Bois Jarry  à Angers Loire Habitat, qui a présenté précedemment l’office d’HLM et  divers projets 
qu’ils a réalisé  sur d’autres communes, sur ces 5-6 dernières années. 

 Après en avoir délibéré, 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, par quatorze voix pour et une abstention, DECIDE 

 De CONFIER la réalisation de la 2ème tranche du lotissement à ANGERS LOIRE HABITAT, 
rattaché à la Communauté d’Agglomération depuis 2012. 

 Les Elus disposeront d’un droit de regard sur le projet. Ils ne souhaitent ni Zinc, ni bois, pour rester 
en accord avec notre esprit village.Ils souhaitent que cela soit inscrit dans le cahier des charges du 
bailleur social ANGERS LOIRE HABITAT. 

 
 
2020-07-03 – Personnel communal :  

Monsieur le Maire et Monsieur BEUGNON ont rencontré récemment les agents chargés des 
services péri-scolaires.  Ils ont discuté ensemble des plannings actuels et futurs pour la rentrée 
2020-2021, afin d’améliorer les conditions de travail et pallier les manques d’effectifs actuels.  
Depuis plusieurs années, les Elus rencontrent des difficultés pour recruter du personnel dans les 
services péri-scolaires, considérant notamment les tranches horaires contraignantes à subir au cours 
de la journée et le temps partiel peu rémunérateur. 

 Monsieur le Maire informe qu’il a l’opportunité de recruter, dans le cadre d’un contrat 
d’apprentissage, une personne qui souhaite préparer un CAP « accompagnant Educatif Petite 
Enfance » et possédant déjà un CAP SAPVER, un bac Pro. SAPAT, son PSC1 et un BAFA, sur la 
base de 35 h 00 hebdomadaires dont 8 heures de formation à la C.C.I. D'Angers et 27 heures sur 
place. 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

 APPROUVE la création d’un emploi d’apprenti sur la base de 35 heures hebdomadaires, 

 AUTORISE Monsieur le Maire à entamer les démarches avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie d’Angers afin de recruter un agent sur ce poste. 
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2020-07-04 :  Avenant N° 2 au contrat de restauration collective :  

Monsieur le Maire explique qu’ALREST (Papillotes et Cie)  a été sollicité début janvier 2020,  pour 
nous détacher d’urgence un de leurs agents en remplacement d’une employée communale en arrêt 
maladie.  Le Conseil Municipal aurait dû délibérer pour autoriser Monsieur BODUSSEAU à signer 
l’avenant correspondant. Devant l’urgence, cela n’avait pas été fait et la délibération correspondante 
n’avait donc pas été transmise en Préfecture. 

Cette délibération est exigée par la Trésorerie pour le paiement de la facture qu’ALREST vient de 
nous adresser pour les mois de janvier et février. C’est pourquoi il est nécessaire de régulariser 
comme indiqué dans le courrier  informant de l’ajout de ce dossier à l’ordre du jour de ce soir. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

ACCEPTE d’ajouter ce sujet à l’ordre du jour et 

APPROUVE l’avenant n° 2 au contrat pour régularisation. 

 
INFORMATIONS 

 

- Décision modificative sur le budget communal : Monsieur le Maire et Monsieur ENON, Adjoint 
chargé des finances, présentent le bilan comptable à la fin du 1er semestre 2020 et indiquent que la 
crise sanitaire va particulièrement affecter les prévisions budgétaires ; même si le montant des 
dépenses devraient s’équilibrer entre les chapitres, les recettes devraient subir une baisse 
significative (services péri-scolaires, location de la salle des fêtes..). S’il n’est pas urgent d’anticiper 
dès aujourd’hui, il faudra refaire un bilan fin septembre afin de régulariser.  

- Commission Communale des Impôts Directs : Monsieur le Maire présente la liste des personnes 
retenues par les services de l’Etat pour siéger au sein de cette commission. 

- Vide Grenier : Il sera organisé par le Comité des Fêtes rue de la Vallée le 13 septembre ; 

- Commission Communication : Monsieur GUILLET, Adjoint, propose la candidature de Mme 
BLOT Magalie pour intégrer cette commission municipale en qualité d’extra. Sur le prochain 
numéro des « ECHOS de SARRIGNE », un article portera sur la gestion de la crise sanitaire, et sur 
le ressenti des personnes qui se sont mobilisées pendant cette période   

- Séminaire des Maires d’Angers Loire Métropole : Monsieur le Maire informe les Elus sur les 
sujets abordés lors de ce séminaire avec l'ensemble des maires issus des élections du 15/03 et 
28/06/2020. Au cours de ce séminaire il a été évoqué et préparé la séance d’installation du nouveau 
conseil Communautaire initialement prévu le 10 juillet  et reporté au 17 juillet 2020 
(gouvernance...). les sujets suivants ont été abordés: transition écologique et contrat de transition 
Ecologique avec l'Etat (intervention de Mr Le Préfet: René BIDAL), Territoire Intelligent, compte 
administratif, budget supplémentaire suite à la crise sanitaire, voirie... 
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QUESTIONS DIVERSES 

-  Monsieur PASSELANDE évoque ses entretiens avec le service transport d’Angers Loire 
Métropole concernant les abri-bus de la commune et plus précisément celui de l'arrêt des Plantes. 

- Monsieur PASSELANDE évoque également ses échanges téléphoniques et mails avec MME 
DARGES, responsable ENEDIS et notamment concernant les tags sur un transformateur rue des 
Moulins et qui pourrait être embelli au travers d'une convention tri partite. 

- Les commissions sont invitées à préparer leurs articles pour le prochain numéro des « ECHOS de 
SARRIGNE » qui doit paraître fin septembre 2020. 

DATES A RETENIR 

17/07/2020: Installation du Nouveau Conseil Communautaire ALM, suite aux élections municipales des 15/03 et 

28/06/2020 

28/08/2020 : Conseil Municipal à 20 h 00 

13/09/2020 : Vide Grenier organisé par le Comité des Fêtes, rue de la Vallée 

  

La séance est levée à 22 heures et 29 minutes 
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L’AN DEUX MIL VINGT, 

Le Vendredi 28 AOUT à 20  heures, 

 

Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes Michel Berger, attenante à la Mairie, pour 

répondre aux nécessités de la lutte contre l’épidémie de covid 19, en session ordinaire, sous la 

présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 

 

DATE DE CONVOCATION : 18/08/2020 

Nombre de Conseillers Municipaux : 15 

PRESENTS : 13 

Mesdames et Messieurs : ENON Eric, GUILLET Sébastien, PASQUIN Laëtitia, BEUGNON 

Thibault, PASSELANDE Jean-Noël, SINEAU Lucienne, PITON Julien, GUICHETEAU 

Laelia, DRONIOU Isabelle, ROLAND Roselyne, POUPONNEAU Philippe, ONILLON 

Denise. 

Absents excusés et représentés : 

 DUPERRAY Guy, par ENON Eric, 

NEGREL Isabelle, par PITON Julien 

Absents excusés :  Néant 

Absents : néant  

SECRETAIRE DE SEANCE :  ENON Eric 

Affiché le 02/09/2020 
 
Compte rendu de la réunion du 9 juillet 2020 : pas d’observations  

En début de conseil Monsieur le Maire rappelle les cambriolages et les incivilités qui se sont 
produits dans la commune au cours du mois d'août. Il appelle les sarrignéens, à la plus grande 
vigilance et au signalement de tous véhicules ou comportements anormaux constatés, pour aider les 
services de la gendarmerie à stopper au plus cette nouvelle délinquance et cambriolages, pour la 
sécurité et sérénité de tous.   

 
DELIBERATIONS 

 

 
2020-08-01 – Décisions Modificatives (n°1)   : 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de modifier certaines inscriptions 
budgétaires  
  
1/  les crédits nécessaires au transfert de la voirie à la Communauté Urbaine Angers Loire 
Métropole ont été inscrits par erreur dans le chapitre 041 « opérations patrimoniales », alors qu’elles 
auraient dû être inscrites au chapitre « opérations pour compte de tiers ». 
Il y a donc lieu de modifier les inscriptions de la façon suivante : 
 « opérations patrimoniales »  
Compte 041 - 458111 – dépenses de fonctionnement -   11.328,00 € 
Compte 041 - 458112 – dépenses d’investissement - 200.629,85 € 
Compte 041 – 458211 – Recettes de fonctionnement -    11.328,00 € 
Compte 041 – 458212 – Recettes d’investissement -  200.629,85 € 
« opérations réelles »  
Compte - 458111 – dépenses de fonctionnement +   11.328,00 € 
Compte - 458112 – dépenses d’investissement + 200.629,85 € 
Compte – 458211 – Recettes de fonctionnement +    11.328,00 € 
Compte – 458212 – Recettes d’investissement + 200.629,85 € 
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 2/ par délibération n° 2019-06-03, le Conseil Municipal avait décidé de participer aux travaux 
d’aménagement de la RD 116 effectués par le Conseil Départemental.  
La somme correspondante avait été inscrite au compte 1323 « subvention d’investissement aux 
départements ». Or, la Trésorerie demande que cette dépense soit inscrite au compte 204131 
« subvention d’équipement aux départements ». 
Il y a donc lieu de modifier les inscriptions de la façon suivante : 
-Compte 13-1323 –  dépense subvention d’investissement au département  - 5.922,00 € 
-Compte 204 – 204131 – dépense subvention d’équipement au département          + 5.922,00 € 
 
 3/ Dans un premier temps, des études et des frais d’insertion avaient été payées pour divers travaux 
à venir (accessibilité et travaux dans les 3 ERP. Les travaux ayant été réceptionnés, il y lieu de 
réintégrer les dépenses au compte de travaux ; 
Il y a donc lieu de modifier les inscriptions de la façon suivante : 
« opération patrimoniales » 
 -  dépense compte 21311 : « mairie »     + 568.87  € 
 -  dépense compte 2138 « autres constructions »            + 26.213,05 € 
 - recettes compte 2031 : « frais d’études »            + 26.034,61 € 
 - recettes compte 2033 : « frais d’insertions »     + 747,31 € 
 
4/ En ce qui concerne les amortissements, une somme globale de 40.000,00 € avait été prévue sur le 
budget primitif de l’exercice 2020. Après recalcul des dépenses à amortir, il y a lieu de modifier les 
inscriptions de la façon suivante sur le chapitre 040 – « opérations d’ordre de transfert de section à 
section » : 
 -  dépense de fonctionnement – compte 6811 « Dotation aux amortissements »  +   7.171,33 € 
-  Recette d’investissement – compte 28031               -  47.171,33 € 
 -  Recette d’investissement – compte 2804172               + 12.515,14 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28128               +   3.369,91 € 
 -  Recette d’investissement – compte 281312               + 16.507,22 € 
  - Recette d’investissement – compte 28138               +   2.570,69 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28151               +   4.006,79 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28182               +   2.323,25 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28184              +    2.180,20 € 
 -  Recette d’investissement – compte 2804512              +       227,73 € 
 -  Recette d’investissement – compte 281538              +    3.470,40 € 
  
  
2020-08-02 – Tableau des Effectifs – Horaires des Agents 

Monsieur le Maire et Monsieur BEUGNON avaient rencontré les agents communaux en juin 
dernier pour discuter d’une éventuelle réorganisation des services péri-scolaires.  Lors de la réunion 
du Conseil Municipal du 9 juillet dernier, un emploi d’apprenti sur la base de 35 Heures 
hebdomadaire avait été créé. Après avoir entendu les suggestions des employés pour une meilleure 
répartition de leur planning journalier et   pour une meilleure organisation des services concernés, il 
est proposé également d’augmenter la durée hebdomadaire de deux postes. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté, DECIDE, à l’unanimité,  

d’AUGMENTER la durée hebdomadaire des postes suivants à compter du 2 septembre 2020, après 
avis du Comité Technique du Centre Départemental de Gestion du Personnel Territorial : 

- Adjoint Technique Principal de 2ème classe à 24 heures hebdomadaires : augmentation de 3 heures 
soit 27 heures hebdomadaires, 

- Adjoint d’animation à 17 heures hebdomadaires : augmentation de 2 heures, soit 19 heures 
hebdomadaires 
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2020-08-03 – Commissions Communales  :  

Par délibération 2020-06-03 le Conseil Municipal avait fixé à deux le nombre de membres extra 
dans les commissions communales. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, ACCEPTE la proposition de Madame Magalie BLOT 
pour intégrer la commission « Communication ». 

LES ELUS vont rencontrer les personnes extras sur le précédent mandat et les personnes ayant fait 
part de leur intérêt pendant la campagne municipale, pour valider leur intégration dans ces 
différentes commissions communales.  

 
2020-08-04 :  Autorisation de Négociation pour projet d’aménagement d’un bien 
bâti et non bâti sur le territoire communal   :  

Monsieur le Maire expose qu’un immeuble privé de 11.963 m2 dont 7.500 m2 en zone non 
constructible pourrait éventuellement faire l’objet d’un projet important pour la commune, (pôle 
santé, jardins partagés, services publics divers, éco-paturage, habitat seniors…). 

Pour cela, il est recommandé d’entamer dès à présent les démarches auprès des propriétaires, pour 
avoir une estimation précise de la valeur vénale de cet ensemble immobilier et pouvoir également 
présenter un projet auprès des différents organismes concernés et / ou partenaires privés ou publics 
éventuels. 

 Dans ce contexte, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Maire à entamer toutes les démarches éventuelles auprès de tous les 
services et / ou partenaires privés ou publics éventuels concernés , par le projet , notamment : 

.- Démarches, pour avoir une estimation précise de la valeur vénale de cet ensemble immobilier et 
éventuellement, le cas échéant ouvrir les négociations avec les vendeurs, 

 - Rapprochement avec les services de l’Etat en matière de subventions, 

 - Demande étude du droit éventuel de préemption, Contrat de de Transition Ecologique, Contrat 
Local de Santé, Agence Régionale de Santé  auprès d’Angers Loire Métropole 

 - Conseillers Départementaux, Conseil Régional, Députée, 

 -  Bailleurs Sociaux pour l’habitat séniors, 

 -  Et tous les autres organismes privés ou publics qui pourraient contribuer à la réalisation du projet. 

 

2020-08-05 : Enquête Publique – Autorisation environnementale unique 
pluriannuelle de prélèvements d’eau : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir pris connaissance du dossier d’enquête 
publique, 
 
N’EMET aucune observation sur le projet. 
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2020-08-06 : Médiathèque Communale – Tarifs et règlement :  

 

A/ Tarifs :  

 

Après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, par 13 voix pour et 2 abstentions,  

DECIDE de FIXER les tarifs suivants : 

1/ Abonnement annuel famille : 10,00 € 

2/ Abonnement annuel individuel jeune 14 à 25 ans : 5,00 € 

3/ Abonnement annuel individuel adulte + 25 ans : 8,00 € 

Gratuité pour les enfants de moins de 14 ans, pour les enfants  extérieurs scolarisés à  l'école du 
Cèdre Bleu de Sarrigné,  pour les bénévoles de la Médiathèque, le personnel communal et les 
assistants maternels habitant Sarrigné ou exerçant sur la commune. 

 

Considérant la délibération du Conseil Municipal 2020-06-01 en date du 2 juin 2020, portant 
délégation au Maire, celui se charge de la création de la régie correspondante,  

 

B / Règlement : 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, APPROUVE le règlement proposé par Monsieur 
Sébastien GUILLET. 

 
 

INFORMATIONS 
 

- Service Civique Jeune : Après en avoir discuté, les Elus renoncent   à ce projet, difficile à mettre 
en place sur notre commune. 

- Commission de contrôle des Listes Electorales : Monsieur Jean-Noël PASSELANDE est 
nommé pour remplacer Monsieur ENON Eric qui ne peut plus exercer cette fonction en qualité 
d’Adjoint au Maire et 2 autres habitants sont proposés par la commune et seront validés par la 
Préfecture . 

- Solde des subventions pour les travaux sur les 3 ERP : Le solde de la DETR vient d’être versé 
sur le compte de la commune. Reste à percevoir la DSIL et le solde du Contrat Métropolitain. 

- Travaux sur Sarrigné : Les travaux sur la commune ont seulement porté sur l’entretien des 
arbres et l’évolution de la fibre pendant la période juillet à août. chanfreinage des bordures 
protégeant les arbres sur le parking mairie/ salle des fêtes. 

- Commission Communication : Monsieur GUILLET demande aux Elus de remettre leurs articles 
avant le 20 septembre pour que la prochaine édition des Echos puisse paraître début Octobre. 

- Séminaire et Conseil d’Administration SAPL Angers Loire Restauration : Monsieur le Maire 
rend rapporte les principaux éléments qui ont été discutés (chômage partiel des employés pendant le 
confinement, volonté du bio, lutte contre le gaspillage rappel des mesures sanitaires à prendre en 
interne.…).                                                                                                                     
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DATES A RETENIR – REUNIONS du CONSEIL MUNICIPAL :  

Mardi 22 septembre  à 20 heures,                                                                                                                                       
Mardi 27 octobre à 20 heures,                                                                                                                                               
Mardi 24 novembre à 20 heures,                                                                                                                                                   
Jeudi 17 Décembre à 20 heures. 

                                                                                                                                

La séance est levée à 22 heures et 40 minutes 
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L’AN DEUX MIL VINGT, 

Le Mardi 22 septembre à 20  heures, 

 

Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes Michel Berger, attenante à la Mairie, pour 

répondre aux nécessités de la lutte contre l’épidémie de covid 19, en session ordinaire, sous la 

présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 

 

DATE DE CONVOCATION 17/09/2020 

Nombre de Conseillers Municipaux : 15 

PRESENTS : 13 

Mesdames et Messieurs : ENON Eric, GUILLET Sébastien, PASQUIN Laëtitia, BEUGNON 

Thibault, PASSELANDE Jean-Noël, SINEAU Lucienne, PITON Julien, GUICHETEAU 

Laelia, DRONIOU Isabelle, NEGREL Isabelle, POUPONNEAU Philippe, ONILLON Denise. 

Absents excusés et représentés : 

 DUPERRAY Guy, par ENON Eric, 

ROLAND Roselyne par DRONIOU Isabelle 

Absents excusés :  Néant 

Absents : néant  

SECRETAIRE DE SEANCE :  BEUGNON Thibault 

Affiché le 23/09/2020 
 
Compte rendu de la réunion du 28 août 2020 : pas d’observations  
 

DELIBERATIONS 
 

2020-09-01 – Décisions Modificatives (n°1)   : 
 
Par délibération n° 20200801, en date du 28 aout 2020, le Conseil Municipal avait été appelé à 
voter une décision modificative sur le budget communal de l’exercice 2020. A la suite d’une erreur 
constatée Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu d’abroger celle-ci- et de 
procéder à de nouvelles inscriptions budgétaires : 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, DECIDE d’ABROGER la délibération n° 20200801 et 
VOTER les inscriptions budgétaires suivantes :  
  
1/ Pour les comptes de tiers :  
« opérations patrimoniales »  
Compte 041 - 458111 – dépenses de fonctionnement -   11.328,00 € 
Compte 041 - 458112 – dépenses d’investissement - 200.629,85 € 
Compte 041 – 458211 – Recettes de fonctionnement -    11.328,00 € 
Compte 041 – 458212 – Recettes d’investissement -  200.629,85 € 
« opérations réelles »  
Compte - 458111 – dépenses de fonctionnement +   11.328,00 € 
Compte - 458112 – dépenses d’investissement + 200.629,85 € 
Compte – 458211 – Recettes de fonctionnement +    11.328,00 € 
Compte – 458212 – Recettes d’investissement + 200.629,85 € 
 
 2/ Pour la participation aux travaux de la RD 116 :  
-Compte 13-1323 –  dépense subvention d’investissement au département  - 5.922,00 € 
-Compte 204 – 204131 – dépense subvention d’équipement au département          + 5.922,00 € 
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 3/ Pour la réintégration des études : 
« opération patrimoniales » 
 -  dépense compte 21311 : « mairie »     + 568.87  € 
 -  dépense compte 2138 « autres constructions »            + 26.213,05 € 
 - recettes compte 2031 : « frais d’études »            + 26.034,61 € 
 - recettes compte 2033 : « frais d’insertions »     + 747,31 € 
 
4/ Pour les amortissements  : 
-  dépense de fonctionnement – compte 6811                                                +   7.171,33 € 
-  Dépense de fonctionnement – compte 022       -7.171 ,33 €   
 - Recette d’investissement – compte 10222                                                               - 7.171,33 € 

-  Recette d’investissement – compte 28031               -  40.000,00 € 
 -  Recette d’investissement – compte 2804172               + 12.515,14 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28128               +   3.369,91 € 
 -  Recette d’investissement – compte 281312               + 16.507,22 € 
  - Recette d’investissement – compte 28138               +   2.570,69 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28151               +   4.006,79 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28182               +   2.323,25 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28184              +    2.180,20 € 
 -  Recette d’investissement – compte 28041512              +       227,73 € 
 -  Recette d’investissement – compte 281538              +    3.470,40 € 
  
  
 2020-09-02  :  Avenants N° 4 et 5 au contrat de restauration collective  

 
Monsieur le Maire rappelle que lors de sa réunion du 23 juin dernier, le Conseil Municipal avait 
confirmé son souhait de   favoriser une alimentation saine, sûre et durable pour tous, renforcer la 
qualité sanitaire, environnementale et nutritionnelle des produits et repas, payer le juste prix aux 
producteurs pour leur permettre de vivre dignement de leur travail et privilégier les filières 
françaises et courtes si possible), C’est pourquoi ils ont demandé à leur prestataire ALREST de 
changer à nouveau de gamme et d'évoluer vers la "Gamme LEGALIM AMELIOREE" 
(changements notables: 25% de bio au lieu de 20%, 75% origine France contre 60% avant, 100% 
féculent bio contre 20% avant et poisson à 25% bio ou frais au lieu de 20%, partenariat renforcé 
avec notre fournisseur pour la lutte anti gaspillage, moins de plastique, formations agents...). Par 
ailleurs, il y a lieu d’entériner la mise à disposition, par ALREST, d’une armoire froide à  deux 
portes qui en assurera la maintenance préventive et curative. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après avoir pris connaissance des propositions d’ANGERS LOIRE 
RESTAURATION (Papillote et Compagnie)  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les deux avenants à intervenir. 
 

2020-09-03 – Devis travaux et matériel  :  

Monsieur le Maire présente deux devis pour l’achat de matériel technique et pour des travaux à 
l’Eglise. 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

ACCEPTE le devis de la SEMAC concernant l’achat de matériel pour les services techniques pour 
un montant DE 4.968,00 HT, 
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DONNE son ACCORD de PRINCIPE sur des travaux pour l’ouverture d’une porte à l’Eglise, 
DANS LE CADRE DE SA MISE EN ACCESSIBILTE, en demandant la possibilité de choisir un 
matériau respectant davantage l’environnement (autre essence de bois ou aluminium). Sa décision 
définitive sera prise à la prochaine réunion du Conseil Municipal. 

  
2020-09-04 :  Convention tripartite Commune/Sieml/Enedis pour peinture 
transformateur rue des Moulins   :  

Monsieur PASSELANDE présente le projet de peinture sur un transformateur situé rue des 
Moulins, appartenant à ENEDIS, afin de cacher les tags qui envahissent cet équipement. 

Pour ce faire, il est nécessaire de signer une convention tripartite, entre la Commune de Sarrigné, le 
Sieml et Enedis, concernés par ces travaux. 

Après présentation du projet (Thème et style de peinture, projet réalisé avec 3-4 jeunes sarrignéens) 
et de la convention, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention tripartite  

  
INFORMATIONS 

  

- Situation Sanitaire  : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal sur les dernières 
recommandations préfectorales concernant les règles à tenir, par les habitants sur le marché ou lieux 
publics (ERP, comme la médiathèque ) et par les Associations lors de leurs activités dans les lieux 
recevant du public (gym, théâtre, yoga...).  

- Projet de Mutualisation avec la commune du Plessis Grammoire : Messieurs les Maires du 
Plessis Grammoire et de Sarrigné ont rencontré les services préfectoraux pour évoquer leur projet 
éventuel de mutualisations dans divers domaines, notamment au niveau du personnel. Puisque la 
création d’une commune nouvelle ne peut être envisagée, considérant l’absence de continuité 
territoriale entre les deux communes et l'impossibilité de dérogation, deux possibilités sont à 
étudier : 

Soit le « service unifié » qui nécessite une commune « porteuse », 

soit une entente au travers d’une ou plusieurs conventions. 

Cette rencontre a permis de connaître ce qui est éventuellement possible. Désormais un comité de 
pilotage, avec des élus des deux communes doit se constituer, pour établir un état des lieux (humain 
et matériel), pour concerter les agents éventuellement concernés, pour établir un diagnostic avec les 
avantages et inconvénients de mettre en place des conventions supplémentaires entre les communes 
du Plessis Grammoire et Sarrigné. Enfin après ce premier travail des élus, viendra le temps de la 
concertation de la population, comme cela a été réalisé lorsque la commune s'interrogeait sur une 
éventuelle constitution de commune nouvelle avec nos voisins, en 2015. Et c'est seulement après 
ces temps obligatoires et essentiels, qu'une décision sera prise, sans doute début 2022. 

- Angers Loire Métropole : Les rapports d’activité ALM, eau et assainissement, Transports et 
mobilités, déchets... n’étant pas encore parvenus, ils seront discutés lors de prochaines réunions en 
fonction de leurs dates d’arrivée.  

- Révision du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)  : Une enquête publique, pour la 
révision du PLUi aura lieu du 13 octobre au 12 novembre prochain. Le Commissaire Enquêteur 
tiendra une permanence, pour les habitants de Sarrigné uniquement le 7 Novembre à la mairie de 
Verrières en Anjou, de 09h00 à 12h00.  
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- Rentrée scolaire : Le protocole sanitaire est identique à celui décidé en juin 2020 par l’Education 
Nationale et par la commune (activités scolaires et péri-scolaires) ; Les effectifs actuels sont de 93 
élèves et atteindront 101 élèves en janvier prochain (augmentation importante cette année 2020-
2021, après 5-6 années de baisse ou stagnation). La personne recrutée (en remplacement de notre 
contrat PEC de l'an dernier) en contrat d’apprentissage (avec la CCI) donne toute satisfaction. Les 
repas fournis par Papillote et Cie sont conformes aux attentes. Les règles de conduite ont été 
rappelées aux enfants pour le respect des règles, lors des services périscolaires (cantine et garderie). 

- Médiathèque Communale :  Monsieur GUILLET donne un compte rendu de la formation  au 
logiciel Novalys suivie par 1 agent communal et 3 bénévoles et dispensée par la Société Microbb. 
Le paiement des cotisations pourra débuter en novembre. Des échanges vont être programmés avec 
la commune du Plessis Grammoire et Bibliopole. 

- Les Echos :  Monsieur GUILLET demande instamment aux responsables de commissions de 
rendre leurs articles pour le 26/09, pour une distribution prévue avant les vacances de la Toussaint. 
Une nouvelle version plus écologique est en cours. Le projet sera transmis à tous les Elus pour avis. 

  

DATES A RETENIR 

05/10/2020 : Commission Permanente ALM à 19h00 

12/10/2020 : Conseil Communautaire ALM à 18h00 

22/10/2020 : Rencontre élus avec 2 médecins à 11h00 

27/10/2020 : Présentation CRAC Bois Jarry, puis Conseil Municipal (18h30 et 20h00 

                                                                                                                                

  

La séance est levée à 22 heures. 

 

































1 
 

 

L’AN DEUX MIL VINGT, 

Le Jeudi 17 décembre   à 19  heures 30, 

 

Le Conseil Municipal de la COMMUNE de SARRIGNE, dûment convoqué s’est réuni au   
nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes Michel Berger, attenante à la Mairie, pour 

répondre aux nécessités de la lutte contre l’épidémie de covid 19, en session ordinaire, sous 

la présidence de Sébastien BODUSSEAU, Maire de SARRIGNE. 

 

DATE DE CONVOCATION : 09/12/2020 

Nombre de Conseillers Municipaux : 15 

PRESENTS : 13 jusqu’à 20 h 32 puis 14 à l’arrivée de M.BEUGNON Thibault 

Mesdames et Messieurs : DUPERRAY Guy, ENON Eric, GUILLET Sébastien, PASQUIN 

Laëtitia, BEUGNON Thibault, SINEAU Lucienne, PITON Julien, GUICHETEAU Laelia, 

DRONIOU Isabelle, NEGREL Isabelle,  ROLAND Roselyne, POUPONNEAU Philippe, 

ONILLON Denise. 

Absents excusés et représentés :  

PASSELANDE Jean-Noël, représenté par DUPERRAY Guy 

BEUGNON Thibault, représenté par NEGREL Isabelle jusqu’à 20 h 32 

Absents excusés :  Néant 

Absents : néant  

SECRETAIRE DE SEANCE :  PITON Julien 

Affiché le 26/11/2020 
 
Avant de débuter la réunion, les membres présents observent une minute de silence en hommage à 
Monsieur Valéry Giscard d’Estaing, ancien Président de la République 
Monsieur le Maire énumère les principales réformes de son mandat de 1974 à 1981 : majorité à 18 
ans, réforme du Conseil Constitutionnel, refonte de l’audiovisuel, loi sur l’IVG, le divorce par 
consentement mutuel, collège unique. 
 
Compte rendu de la réunion 24 novembre 2020 : pas d’observations  
 

  

DELIBERATIONS 

2020-12-01 : Décision Modificative    : 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que : 

Un crédit  de 1.920,00 € concernant des travaux objets d’une convention avec des particuliers 
avait été  prévue dans les crédits de report du budget 2020 en dépenses et en recettes.  
Or  la dépense était déjà incluse à tort dans la facture objet du mandat N° 355 de l’exercice 2019 
pour un montant total de 24.933,96 € TTC et imputée au compte 2128.  

Afin de régulariser cette erreur, il y a donc lieu de procéder à une annulation partielle du mandat 
N° 355/2019 afin d’émettre un nouveau mandat sur les comptes de tiers, puis de demander le 
remboursement aux tiers concernés. 

A cette fin, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité 
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DECIDE  la décision modificative suivante sur le budget 2020 : 

Dépenses d’investissement :    Recettes d’investissement : 

458113 +    360,00 €               458213  +    360,00 €  

458114           + 1.560,00 €                                                   458214           + 1.560,00 € 

 

 2020-12-02 – Restes à Réaliser sur le budget de l’exercice 2020    : 

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  
 
ADOPTE l’état  des restes à réaliser de l’exercice 2020 à reporter sur le budget 2021 
 
et AUTORISE  Monsieur le Maire à poursuivre les paiements engagés dans la limite des crédits 
figurant sur l’état ci-dessous : 
 
Compte opé

rati
on 

Objet fournisseur Crédits 
disponible

s 

Reste à 
réaliser 

  DEPENSES 

 

  34.862,14 

21318 26 Trvx atelier  Bernard & 
Cizeron 
Pelletier 

89.097,82 13.343,85 
  3.050,36 
  3.271,20 

21318 35 Trvx église Bernard & 
Cizeron 

10.900,00   3.132,92 
 

2188 
      
2184 

25 Lot de 
couchettes 
Table 

 
Savoir Plus 

27.108,42       178,50 
 
       219,00 

458111 - Signalisation 
horizontale 

Esvia   3.405,25    2.460,58 

458112 - Plans topo Prisma Top 197.353,85    2.016,00 
2128 53 Sécurisation  STS 16.316,20    2.448,00 

   4.320,00 
2138 62 Rideaux 3 ERP Atelier Richet 31.769,32      421,73 
  RECETTES 

 

  64.019,80 

1347  Subvention 
DSIL 

Etat  64.019,80 

 
 
Ces dépenses seront couvertes par une affectation au compte de résultat sur le budget primitif 
de l’exercice 2021 
 

 2020-12-03 :  Adhésion au contrat d’assurance groupe « Risques Statutaires 

 
Le Maire rappelle au conseil municipal que par délibération n° 2020-01-03 en date du 28 janvier 
2020, la commune a chargé le Centre de Gestion de souscrire pour son compte un contrat 
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d’assurance groupe garantissant les risques financiers incombant à la collectivité en matière 
statutaire. 
 
Vu le contrat groupe conclu par le Centre de Gestion auprès de SA ACTE-VIE (porteur du risque 

vie) et EUCARE Isurance (Porteur du risque non-vie), via les sociétés COLLECTEAM et YVELIN 

S.A.S (Gestionnaire des Sinistres). 
 
Considérant les taux proposés : 
 

Statut des agents Collectivités - 121 agents Collectivités + 120 agents 

 
agents CNRACL 

 
agents IRCANTEC 

 

 

4,40 % 

 

1,15 % 

 

4,40 % 

 

1,15 % 

 
Base de prime : L’assiette de la prime est égale au traitement brut annuel soumis à retenue 
pour pension, majoré éventuellement du supplément familial de traitement et de la NBI. (Si 
l’adhérent opte pour la couverture des charges patronales, l’assiette de cotisation ci-dessus 
définie sera majorée des charges patronales inhérentes au traitement des agents, la base de 
l’assurance s’en trouvant augmentée dans les mêmes proportions. La base de cotisation sera 
forfaitairement majorée la première année de 50 % pour ce qui concerne les agents CNRACL 
et de 40 % pour ce qui concerne les agents IRCANTEC La régularisation se fera en fonction 
des renseignements obtenus par l’assureur après la clôture de l’année 2021. Les calculs des 
appels prévisionnels de prime des années 2022 et 2023 se feront respectivement au vu des 
renseignements comptables des exercices 2021 et 2022, fournis par chaque adhérent à 
l’assureur.) 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 AUTORISE le Maire à signer la convention avec le Centre de Gestion afin de faire adhérer la 
collectivité au contrat d’assurance groupe, avec couverture des charges patronales. 

 

2020-12-04 – Déclassement de voirie     :  

Monsieur le Maire explique que deux administrés de la commune souhaitent acquérir une partie de 
trottoir impasse du Buron, d’une superficie de  16 m2 sis Impasse du Buron afin de libérer un 
accès sur leur propriété. 
 
 Dans ce contexte, il est nécessaire de procéder au déclassement de cette partie de trottoir. 
 
Monsieur BEUGNON, qui avait donné procuration à Madame NEGREL, rejoint la réunion à 20 h 
32. 
 
Après avoir vérifié que ce déclassement n’affectera en rien la circulation sur cette voie, et 
qu’aucun réseau ne soit implanté en souterrain,  
 
Madame PASQUIN s’étant retirée pour cette délibération,,  
 
Les MEMBRES PRESENTS, par treize  voix pour et une absention, 
 
DECIDENT de PROCEDER à son  déclassement du domaine public. 
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2020-12-05 : Cession d’une parcelle communale    :  

Suite à sa délibération 2020-12-04 du 17 décembre 2020, et toujours en l’absence de Madame 
PASQUIN Laëtitia,  

Considérant leur demande d’acquérir une petite parcelle déclassée par délibération ci-dessus 
mentionnée, afin de réaliser un accès à leur propriété, 

Considérant que cette cession ne requiert pas l’avis des Domaines, 

Les MEMBRES PRESENTS, par treize voix pour et une abstention,  

DECIDENT de CEDER à Mesdames PASQUIN et VAUGIEN la partie de trottoir déclassé d’une 
superficie de 16 m2  située Impasse du Buron, au prix de 1,00 €, les frais de notaire étant à la 
charge de l’acquéreur. 

AUTORISENT Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir. 

  
2020-12-06 : Colis pour les Ainés suite à l’annulation du Repas annuel  
 

Monsieur le Maire rappelle que dans le contexte sanitaire actuel, il est impossible de prévoir le 
traditionnel repas des Ainés qui se déroule habituellement en Février. Conscients des risques 
encourus dans le cadre de la pandémie,  

Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité,  

DECIDE de suivre les propositions de la Commission Vie Sociale, 

En offrant aux  Ainés un colis composé avec les Acteurs Economiques Locaux. 

 
INFORMATIONS 

  

- Lignes Directrices de Gestion : Considérant le manque d’éléments disponibles, cette délibération 
sera discutée lors de la prochaine réunion de janvier 2021. 

- Déclassement d’un fossé   : Monsieur DUPERRAY indique que le dossier n’est pas complet et 
qu’il sera également présenté lors de la réunion de janvier 2021. 

- Finances communales   : le Plan Pluri-Annuel d’investissement sera mis à jour avec les 
propositions transmises par les commissions. 

- Travaux   : Les travaux de l’église sont terminés. Ceux de l’atelier le seront au 15 janvier. Le 
déploiement de la fibre est bien amorcé (Rue Saint-Jean, de la Paillette, des Glycines, Début de la 
rue de la Vallée, lotissement du Bois Jarry). Quelques difficultés sont signalées avec certains 
opérateurs et sous-traitants d'Orange. Monsieur le Maire invite chacun à faire remonter ses 
observations à ce sujet, pour les transmettre à ORANGE. 
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- Enfouissement et sécurisation rue du Tertre : Un pré-planning a été préparé, avec le SIEML et 
notre technicien de secteur ALM ; Les premières études devraient être livrées en mars 2021. Puis 
considérant la nécessité de coordonner l’enfouissement avec les eaux pluviales et la sécurisation de 
la voirie, les travaux devraient se prolonger jusqu’en février 2022. La circulation des véhicules 
légers sera préservée par alternat, mais les poids-lourds seront tenus de respecter une déviation. Les 
riverains seront consultés afin de prendre en compte leurs besoins et interrogations. Le montant 
total des travaux devrait avoisiner les 420.000 € TTC. Des subventions aussi élevées que possibles 
seront sollicitées auprès de l’Etat et la Région. Certaines dépenses sera compensée par le 
remboursement d’une partie de la TVA.  

- Rapports Angers Loire Métropole :  Les rapports d’activité, des déchets et de l’eau et 
l’assainissement n’étant pas encore parvenus, ils seront présentés lors de la réunion de janvier 2020. 

- Séminaire Habitat : Monsieur le Maire relate les principales informations recueillies concernant 
l’habitat au sein d’Angers Loire Métropole : Sarrigné avait un objectif de 75 logements entre 2018 
et 2027 ; il en a déjà été réalisé une cinquantaine. Une prochaine réunion est programmée le 6 
janvier prochain avec l’Urbaniste d’Angers Loire Métropole chargé du secteur de Sarrigné. Une 
autre est programmée début janvier avec l’Agence Régionale de Santé.  D’autres rencontres sont à 
prévoir avec Alter Cités, ALM et la coordinatrice CLS, Angers Loire Habitat… 

- Assises de la transition écologique  :  Les Elus sont invités à compléter le cahier de contributions 
"Agir face à l'Enjeu Transition écologique" proposé par les services d'ALM, pour la fin janvier. 

 - Nouveau Préfet : Monsieur le Maire indique que, lors de la dernière commission permanente 
d’Angers Loire Métropole, Les 29 maires de la Communauté Urbaine ont pu rencontrer Monsieur 
Pierre ORY, nouveau Préfet de Maine et Loire, qui a insisté sur le plan de relance prévu en 2021 et 
sur les mesures relatives à la crise sanitaire. 

  - Convention Territoriale Globale avec la CAF  :  Une nouvelle délibération était prévue pour 
régulariser celle du 24 novembre dernier, pour éventuellement prolonger sa validité au 31/12/2022. 
Aucun élément nouveau n’est parvenu de la CAF. Aussi cette CTG reste bien valide comme indiqué 
dans la délibération du 24/11/2020.  Une réunion au Plessis Grammoire est prévue le 22 janvier 
2021, avec CAF, pour initier les modalités de diagnostic social. 

 - Les Echos : Monsieur GUILLET informe qu’ils seront disponibles le 8 janvier prochain.  

 Avant de clore la réunion, Monsieur le Maire demande aux Elus de présenter leurs observations sur 
le bilan des 6 mois du Conseil Municipal, pour fin janvier au plus tard. 

 Il précise également  qu’il est possible  aux commissions de lui demander d’ajouter  des sujets dans 
l'ordre du jour (délibérations ou infos), par mail pour qu'elles puissent s'exprimer lors du conseil 
municipal 

Par ailleurs, Monsieur BEUGNON Thibault, conseiller délégué à la vie Sociale,  informe le conseil 
municipal que l'école sera soumise à un audit l'année prochaine 

DATES A RETENIR 

18/12/2020 : Rencontre avec ALTER CITES 

05/01/2021 : RDV avec l’ARS 

.06/01/2021 : Réunion urbanisme avec ALM à 18h00. 

08/01/2021 : Séminaire des Maires ALM 

11/01/2021 : RDV Préfecture avec Le Plessis-Grammoire  

26/01/2021 : Conseil Municipal à 19h30. 
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La séance est levée à 22 heures 05 


